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I. INTRODUCTION!!

1. Le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa vingtième session
du 20 au 29 octobre 1969 au Palais des Nations, à Genève.

2. Le Comité a exprimé aux délégations de l'Algérie et de la Tunisie sa sympathie
pour les victimes que les inondations ont faites dans ces deux pays.

A. Election du bureau

3. En vertu de l'article 10 du règlement intérieur, qui prévoit que le bureau est
élu pour la durée de l'année, le Comité a élu par acclamation les membres suivants

Président :

Vice-Président

RapJ?e'!'teur :

Son Ex~ellence M. G. Schlumberger

Son Excellence M. A. Oviedo

M. N. Kandemir

B. Représentation à la session

(Autriche)

(Colombie)

(Turquie)

4. Tous les pays membres du Comité exécutif étaient représentés à la session, à
savoir :

Algérie
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine (République de)
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France

Grèce
Iran
Israel
Italie
Liban
Madagascar
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pays-Bas
République fédérale d'Allemagne

République-unie de
Tanzanie

Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Saint-Siège
Suède
Suisse
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

5. Etaient représentés par des observateurs les gouvernements des pays suivants
Congo (République démocratique du), Cuba, Espagne, Ethiopie, Finlande, Inde,
Nouvelle-Zélande, République centrafricaine, Sénégal, Soudan, Tchécoslovaquie et
Zambie, ainsi que l'Ordre souverain de Malte.

6. L'ONU et les organisations qui lui sont reliées, étaient représentées de la façon
suivante : Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (FISE), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),

!/ Publié précédemment sous la cote AjAC.96j422.
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Agence de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (UNRWA), Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation
internationale du Travail (OIT), Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO), Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO), Organisation mondiale de la santé (OMS) et Organisation
météorologique mondiale (O~~I).

7. Les organisations intergouvernementales suivantes étaient représentées par des
observateurs: Commission des communautés européennes (CCE), Comité inter­
gouvernemental pour les migrations européennes (CIME), Ligue des Etats arabes et
Organisation de l'unité africaine (OUA).

C. Observations lininaires du Président

8. Au nom du Comité, le Président a chaleureusement remercié le Président sortant,
Son Excellence M. E. A. Westerlind, et a souhaité la bienvenue aux nouveaux pays
membres du Comité ainsi qu'aux observateurs d'autres pays et aux représentants
d'organismes des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales, enfin à la presse et au public.

D. Adoption de l'ordre du jour - Décision du Comité

9. Le Comité exécutif a décidé d'adopter l'ordre du jour suivant:

1) Election du bureau

2) Adoption d~ l'ordre du jour (A/AC.96/406/Rev.2)

3) Exposé du Raut Commissaire (A/AC.96/4~1)

4) Protection internatio:1ale (A/AC.96/L~13)

5) Réinstallation des réfugiés (A/AC.96/ 417)

6) Programme d'assistance matérielle du RCR

a) Rapport sur les opérations courantes du RCR en 1968 et 1969
(A/AC.96/407 et A/AC.96/INF.8L~-87et INF.90-101)

b) Programme du RCR pour 1969 (A/AC.96/421 et A/AC.96/INF.102)

c) Programme du RCR pour 1970 (A/AC.96/~.12 et 412/Add.l)

7)

8)

9)

Coopération avec les Nations Unies et les autres membres du système
des Nations Unies (A/AC.96/L~10 et L~lO/Add.l)

Aide aux réfugiés dans le domaine de l'éducation (A/AC.96/L~18)

Etats financiers pour 1963

- 2 -

a)

b)

Etats financiers et rapport des commissaires aux comptes
(A/AC.96/408 et 415)

Rapport sur les placements pour l'année terminée le 31 décembre 1963
(A/AC. 96/409).



10) Etat des contributions et sitl'ation financière globale en 1909 et 1970
(A/AC.96/41b et AjAC.96/420)

11) Dépenses administratives pour 1970 (AjAC.96/414)

12) Contr61e et limitation de la documentation (HCR/EC(XX)/CRD.l)

13) Questions diverses

14) Examen du projet de rapport de la session

•
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II. QUESTIONS GENERAIJES

A. ExPosé du Haut Commissaire et discussion générale

(Point 3 de l'ordre du jour)

10. Le Haut Commissaire a fait un exposé introductif, dans lequel il a donné un
aperçu des principaux aspects de l'évolution des activités d'aide aux réfugiés
depuis leur origine, à l'époque de Fridtjof Nansen. Au cours des cinquante années
qui se sont écoulées depuis lors, un véritable statut juridique du réfugié a été
mis au point, ccmme en témoigne l'adoption d'instruments essentiels tels que la
Convention de 1951 et le Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, la
nouvelle Convention régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en
Afrique adoptée par l'Organisation de l'unité africaine et la Déclaration des
Nations Unies relative à l'asile territorial. Tous les efforts doivent aujourd'hui
~tre axés, a-t-il dit, sur la mise en oeuvre effective de ces instruments, de
façon que les réfugiés puissent en tirer tout le parti utile.

11. Le Haut Commissaire a ajouté que des progrès analogues ont été réalisés
dans la mise en oeuvre des programmes amorcés à .l'époque de la création du HCR,
et qui SI étendent maintenant à plus de 50 pays. Ils consi stent à apporter une
assistance matérielle allant d'une aide aux handicapés ou à l'éducation, à des
activités novatrices dans le domaine de l'établissement rural, dont la coopération
entre institutions, qui se développe actuellement, constitue un facteur très
important. Il a souligné, en particulier, les progrès réalisés dans la
réinstallation par voie de migration, indispensable pour éviter que des réf~giés

s'accumulent dans les camps et pour alléger le fardeau qui pèse sur les pays de
premier asile. On s'est heurté, inévitablement, à des contretemps qui ont obligé
à modifier des projets et à réviser les objectifs du Programme dans plusieurs
pays d'Afrique, soit que des problèmes nouveaux aient surgi, soit que des projets
d'installation dlenverg~re aient dû rester en souffrance pendant quelque temps.
Il faut aussi compter avec le problème des cas individuels de réfugiés se trouvant
dans des centres urbains d'Afrique; .on espère que le Bureau de l'Organisation de
l'unité africaine pour le placement et l'éducation des réfugiés contribuera
beaucoup à sa solution.

12. Parallèlement à la mise en oeuvre de ces diverses formes d'aSSistance, la
promotion du rapatriement volontaire, qui est l'une des meilleures solutions au
problème des réfugiés, constitue une t~che très importante.

13. Le Haut Commissaire a souligné le caractère humanitaire et apolitique de
l'action du HCR et le fait que cette conception avait beaucoup contribué à faire
comprendre à tous les membres de la communauté internationale l'intérêt de ses
activités en faveur des réfugiés, comme en témoigne l'adoption unanime, par
l'Assemblée générale, de la résolution 2399 (XXIII) relative au dernier rapport
annuel du Haut Commissaire. L'expérience a montré qu'une action prompte et discrète
menée en consultation avec les gouvernements intéressés pour résoudre des problèmes
politiques par des moyens apolitiques, stimulait l'intérêt porté par les
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies aux problèmes
des réfugiés et servait ainsi leur cause.

- 4 -
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14. Une structure financière solide est également nécessaire pour que le HCR
puisse remplir sa mission, et le Haut Commissaire a été heureux de constater qu'en
1969, pour la première fois, 70 gouvernements avaient apporté une participation
financière aux programmes du HCR. Il a demandé instamment aux gouvernements
d'accrottre encore leur participation de façon que les programmes du HeR, qui sont
des programmes gouvernementaux, finissent par @tre financés intégralement de
source gouvernementale.

15. En terminant, le Haut Commissaire a exprimé l'espoir que le jour ne tarderait
pas à venir où régneraient la paix et la justice, où il n'y aurait plus de réfugiés
et où la civilisation signifierait avant tout le droit, pour tout homme, de vivre
paisiblement dans son pays.

16. Les membres du Comité ont fait l'éloge des résultats importants acquis dans
des nombreux domaines d'assistance aux réfugiés, y compris la consolidation de
leur situation juridique, l'exécution de projets d'assistance conqus en fonction
de situations différentes de réfugiés dans plus de 50 pays, la réinstallation
par voie de migration et l'aide à l'intégration (indispensable pour que les pays
d'accueil puissent avoir une politique d'asile libérale) et l'aide à l'éducation,
fact~~r important dans l'intégration des réfugiés. On a aussi souligné le
caractère croissant de la coopération entre le Haut Commissariat, les gouvernements,
d'autres organes des Nations Unies, les organisations régionales et les
organisations non gouvernementales ..

17. Les représentants ont été unanimes à promettre l'appui de leurs gouvernements
pour les activités du HCR et à approuver la conception humanitaire et apolitique
que le Haut Commissaire se fai.sait de son rôle. Ils ont noté que l'unanimité
s'était faite en faveur de l'action du HCR et que son rôle était désormais reccnnu
sans réserve au sein de la communauté internationale. De nombreux orateurs ont
dit que son impartialité lut permettait de contribuer à faire comprendre, entre
Etats voisins, les problèmes de réfugiés. Ils se sont ~lu à noter que le
Haut Commissaire, gr~ce à son art de résoudre des problèmes ~olitiques de réfugiés
par des moyens apoliti.ques ainsi qu'au caractère diversifié de ses activités dans
les domaines économi~ue, social et juridique, .contribuait à la réalisation des
objectifs des Nations Unies.

18. En ce qui concerne l'évolution des problèmes de réfugiés dans le monde, le
Ccmité a noté avec inquiétude que le nombre total des réfugiés relevant du mandat
du HCR tendait, à augmenter.

19. Un représentant a appelé l'attention sur la nécessité de maintenir des
allocations appropriées pour l'aide aux réfugiés dans certains pays d'asile
européens, ce qui permet, dans les pays intéressés, de dégager des fonds bien
plus considérables à d'autres sources.

20. De nombreux représentant.s, y compris ceux de pays d'asile européens, ont
appelé l'attention sur le nombre croissant de personnes en qu@te d'asile arrivées
dans certains pays d'Europe et dont la présence constituait une lourde charge eu
égard ~. la capacité d'accueil et, dans certains cas, aux ressources financières
de ces .pays. Ils ont estimé qu'il importait, pour éviter la concentration de
réfugiés dans des centres d'accueil provisoires, que l'on continue à accélérer
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les pl~cédures ùe réinstallutton, et ils oe Gant félicités des mesures priscs Ù
cet effet par les gou.vernements aea pays d'imnrtgration, conjotntement avec les
organisati.ons i.nternati.onales et non gouvernementales 'lntéressées. rIe représentant
de la Yougoslavie 0. exprtm~ l'espotl' que son p~rG ...erai.t comp:t'i.s pnrnrt ceu~, que
vi.siteront les missions de sélectton.

21. Le Oom'lté a noté qu'en Afl'ül\.\e" où le problème des l'é.f'ugtés a ma'lntenant pris
plus c1'alUpleur que partout aUleurs" le ucmbre des l'éfug'l6s uvait encore a\.lgmenté"
avec toutes les cQnséqueno~s ~ui en résultaient ùans le dcnaine de l'assistance
matérielle. Il a entendu &vec intérat des représentants et des observateurs de
pays africains" qui ont rendu compte de l'évolution de la s'ltuatton des réfugiés
dans leur puys" et il s'est plu ù noter la contribution active apportée à l'oeuvre
d'assistance par ces gouvernements et pur l'Organisation de l'unité africainc"
dont le Bureau pour le placement et l'éducat'lon des réfugiés a maintenant commencé
avec succès à s'occuper de la réinstallation de réfugiés individuels dans divers puys
africains.. Les pays afri.cains où ont été m'le en oeuvre des projets du neR ont
fournt" comme 'Us l'ava'lent aéjù fait" d'importantes contributions d'appoint" y
compri s des services, de l'équipement et des 'berl'es.

22. A la suite d'une déclaration fatte au cours <.le la session par 1 'obscrvo.~eur

de l'Organi.sation de l'unité afrtcaine (OUA) !d/" le Comi.té a pris note de la
collaboratton féconde qui s' était établie entre le HeR et l'OUA. Il a. noté
également que la Convention régissant les aspects propres aux problèmes l'les
réfuglés en Afrtque réceillinent adoptée par l'Assemblée deo chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA faisait du droit d'asile une obligation contractuelle et
di.sposait aussi que l'octroi de llasi.le à des réfugiés éta.it un acte humanttaire
et ne devait pas être considéré cClIlme un .geste 'lnamical à. l'égard d'autres pays
membres.

23. A propos de la d'lsposition relative à. l'intercUction d.es activi.tés subversives
contenue dons la Convention de l'OUA, des représentants ont souligné l'in~ortance

qU'il y avait à. ce que les réfugiés s'abstiennent de 'boute activtté de ce genre.
Un représentant a fait observer que les personnes qui. avalent des activ"ltés
subversives" où qu'elles soient" ne devraient pas être admises au bénéfice de la
protection du HCR.

24. Parlant" en particulier" de l'intégration du grand nombre de réfugiés sur
leq,uel portent les opérat'lons cl' établissement rural en Afrique" plusieurs membres
du Comité ont dit qU'il "importa.i.t que les réfugiés partic'lpent au développement
économique et soctal de leur pays d'aa,option. C'est tndispensable" non seulement
du potnt de vue humanitaire" mais aussi du po'lnt de vue économtque" car - c'est
l'un des princi.pes de la stratégie prévue pour la deuxième Décennie des Nattons Untes
pour le développement - la l'apid'l té cle la croissance écononl'tque est l'lée en grande
part,ie à. l'existence de possi.bil'Ltés égales pour tous. L'a'lde à. l'éducati.on est,
à. cet égard" un facteur i.mportant. Un représentant a rappelé que l'on pom"ra t t
plus faci.lement mai.nteni.r les problèmes de réfugiés en Afr"lque dans certaines
limi'bes st les résolutions récentes de l'Assemblée générale relatives à l'octroi.
de l'indépendance à certai.ns pays étatent plus complètemen'b mises en oeuvre.

gj On trouvera le résumé de cette déclara'bion dans le document A/AC .96/4.19.
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25. Certains représentants ont a\,lssi fa tt remarquer que, bien qu 'tl extste d~jà.

en Aste des probl~mes de r~fugtés asse:... sérieux, qui requièrent l'attention
constante l1u UCR, l'évolution des événements SUl' ce continent rtsquatt d'entratner
un accrotos~mel1t du nombl'e c.1e réfugiés à. secourir.

26. Les membres du Comtté ont déclaré qu ,-Us estimaient que le Haut Commissaria.t
était en Ineoure, conjointement avec les gouvernements ct d'autres organisations
intéressées, de continuer à empêcher les problèmes nouveaux de prendre de l'ampleur
et de faire le nécessaire pour que l'aide dont les réfugiés ont besoin leur soit
dispensée. Toutefois, il n'a pas échap1lé au Comité qu'en raison des ressources
limi.tées dont tl dispose, le Haut Commissaire doit fai.re en sorte que ses programmes
d'aide aux réfugiés puissent se tenniner le plus tat possible, de façon à. pouvoir
s'attaquer aux problèmes nouveaux dès qu'ils surgissent. Le Comité a noté, à ce
propos, qu'une coopération accrue avec d'autres organes des Nations Unies pourrait
permettre au Haut Commisoaire de cesser progressivement l'exécution de son
progra~ne d'assistance matérielle dans certatns pays en voie de développement,
comme il 113 fait déjà dans d'autres. Plusieurs représentants ont néanmoins
considéré qu'étant donné le caractère dynamique et in~révisible des problèmes de
réfugtés, il ne faudrait pas qu'il soit mis fin trop tat aux 'progralmnes d'assistance
du HCR si l'on voulait que les réfugiés en tirent vraiment bénéfice. Il importe
aussi, à leur avi.s, de maintenir un dispositi.f efficace pour fai.re face aux
problèmes, notamment en raison clu nombre assez important de réfugiés dans beaucoup
de pay.f3 du monde entter.

27. On a souligné aussi qu'avec le vi.ei.llissement de la population de r~fugiés,

le nombre de personnes har.",ticapées allait sans doute augnl~nter - perspective
confirmée par une enqu@te récente - et qU'il faudra i. t peut-être s'occuper de
nouveau d'un certain nombre de réfugiés dont le cas avait été résolu antéri.eurement.

28. Plus'letœs orateurs ont informé le Comité des facilités ménagées aux réfugiés
en ce qui concerne l'acqui.sition de la. nati.r.malité du pays d'accueil, dernière
étape sur la voie qui mène à l'intégration complète. D'autres ont souli.gné
l'in~ortance du rapatri.ement volontaire et estilné que l'intégration finale par
voi.e de naturalisation ne doit intervenir que si. la solutim1 du rapatriement
volontaire se révèle impraticable.

29. Au cours du débat) le représentant du Saint-Siège 8. réaffirmé que le problème
des réfugiés inspi.rait au Saint-Père une vive inqui.étude qui trouvait un écho dans
le Motu propri.o llPastoralis migratorum cura ll du 15 août 1969.

30. Au sujet du financement des programmes du HeR, le Comité a noté avec
sat'lsfacti.on que la part'lcipation financière s'étatt notablement élargie. Le
nombre de gouvernements contribuant au Programme ordi.naire pour 1969 dépassera
sans doute 70, et l'on a suggéré de se donner pour objectif, à l'occasion du
vingti.ème anntversaire du HCR) de porter ce nombre à 100. Le Comité s'est réjoui
des annonces de contributions gouvernementales accrues sur lesquelles on trouvera
des précisions plus loin au paragraphe 136.
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;1. Le Comité a entendu des ùéclarations de l'observateur du Conseil international
des agences bénévoles et de l'Qbservate\u' de l'Associn.ti.on pOul.~ l'étude ÙU Pl'oblème
mondtal ùes l'éfue;tés 3/. Lo Ccmtté a consctence de la contribut1.on qu lapl~()l;'tcnt
les tnsttt\.ltions bén6Voles ù l'oeuvre d'asstotance aux réfugü~Sj 1.1 u été tn:l'ormé
qu'une conférence nationale d'organisations non ~ouverncmentn.les allait se réunir
aux Etats-Uni.s dans le courant de l'année et offrirait l'occasion ùe mieux mct'bre
en lumière les problèmes de réfugiés.

32. Au cours du débat, plusieurs représentants ont souligné l'uttlité d~s

activités d'information dest1.nécs ù tenir le grand publi.c au courant de l'oeuvre
entreprise en faveur des réfugiés. Plusieurs orateurs ont suggéré que le
Haut Commissari.at poursuive dans ce sens sc~ activités dans le ùcnIDine de
l'informati.on et s'attache, tout particulièrement,) ù fatre p1'e11<.lre plus vivement
consctence au grand publtc <.les problèmes <.le réfugtés ù l'occasion de la cél~ration

du vi.ngtième anntve:r.'so.i.l'e du HOH.

Décision du Comité

5;. Le Comité exécutif

a)

b)

c)

d)

e)

A pris note avec sati.sfuction (I.e l' exposlS du Haut Ccmmissuire et des
résultats acquis par le Ha~t CCllliutssartat pendant la période conSidérée,

A approuvé les principes généraux exposés pur le Haut ('ollunissa;,1'0 en ce
qut concerne les acttvités du HOR et, en part'lculier, la ccnceptü,n
apolitttlue qu'il se fait du rôle tlu HCH,) llui est conforme à l'intér3t
général des Etats membres,

A profondément consuience èlu fait que le HOH t10tt encore s'occuper de
problèmes (le réfugtJs en .i!:urope,) en plus l1.es problèmes d'envergure qui
se posent en Aste et en Afrique, et qu'un supplément d'assistance en
faveur d'une proportion considérable d(" rtÜ\lgiés relevant de s C'l1 mandat
est encore requis,

A rendu hommage au HOH,) aux gouvernements et B.UX orguni.suti.ons inter­
gouvernementales et non gouvernementales pour les i.ni.tiatives nouvelles
qU'i.ls ont prises ùans divers dcmaines ct les efforts qu'i.ls ont
déployés de concert au bénéfi.ce des réfugi.és,

A recommandé que lIon conti.nue à chercher à :eai.re ccmprendl'e au grand
public les besotns des réfugi.és, notamment ù l'occaston du vingt'lème
anni.versatre,) ·tOllt proche, du Haut Comllrlssar'lat t'les Nat'lons Un'les pour
les réfugtés.

2/ On trouvera. le résumé de ces déclarat'lons dans le compte rendu analyttl.1lle
(A/AO.96/SR.193)~
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B. Coopération uv~c l'Or~unisation des Nations Unies et les autres
membres du système des Nations Uni.es

(Point 7 de l'o1\.4.re du jour)

51~. Le Ccmrtté u exami.né le rapport présenté par le Haut ColUmissRire danR le
docullleni.~ A/AC.96/410~ ainsi que le rapport de la Réul:'ion spéciale intel,"organisa.tions
sur l'aide aux réfugi.és en Afrique (A/AC .96/4·10/Add.l).

55. En présentant ce point~ le Chef de cabinet du Haut Conunissaire a dit que la
coopération entre le RCR et les a.utres membres du système des Nations Unies dont
le Comi.té exécuti.f ava.it pris l'initiative~ en était arrivée au stade de la
réalisation. On a établi avec toutes les i.nsti.tutions intéressées des contacts
étrbits~ que viennent renforcer des échanges réguliers d'infonnations.

56. En outre~ le Haut CClluuissaire participe aux réunions du Consei.l économique et
soci.al et du Comi.té administrati.f de coordinati.on (CAC) ainsi. qu'à d'autres réuni.ons
i.nterorganisations~ de façon que le HCR tire un profit maximum des activités des
Nations Uni.es susceptibles de contribuer à l'installation des réfugiés. Il faut
savoir beaucoup de gré aux nombreuses institutions qui font la preuve de leur
bonne volonté en appuyant les activités d'assistance aux réfugiés dans toute la
mesure cOllwatible avec leurs possibilités constitutionnelles et financières. La
coopération entre i.nstitutions est un processus de caractère continu~ qui ne pourra
porter tous ses fruits que par une action progressive.

57. Le Camité a également entendu une déclaration du Coordonnateur du programme
de coopération entre le RCR et les organisations, qui a exposé certains des
problèmes pratiques auxquels elle se heurte. Ils ont trait tout d'abord à la
fourniture de services d'experts en poste en dehors du pays où leur concours est
nécessaire~ car il faut, dans ce cas~ obtenir l'approbation du gouvernement et
engager certaines dépenses. Le deuxième problème général tient à ce que le
gouvern~llent du pays d'accueil doit adresser une d~nande officielle à l'organisation
intéressée avant que le bénéfice d'un projet puisse être étendu au,'{ réfugiés. En
troisième lieu~ lorsqu'on cherche à faire bénéficier une zone d'installation de
réfugiés d'un projet d'aménagement rural du PNUD quand l'aide du RCR touche à sa
fin~ le PNUD peut seulement~ au mieux, financer les études de préinvestissement~

et l'aide au développement proprement dite nécessite des capitaux importants qui
ne peuvent être fournis que par des institutions financières telles que celles du
Groupe de la Banque mondiale. Le RCR a donc dû participer au financement de
pro,iots du PNUD au Burundi. et dans la République centrafricaine pour consolider la
situation économique et sociale des réftlgiés, en attendant la mi.se en oeuvre de
projets de développement rural intégré proprement dits.

38. On se heurte aussi à des difficultés pour faire bénéficier les réfugiés de
programmes dt enseignement et de forms.ti.on~ en ce qui concerne l'approbation du
gouvernement du pays d'accueil, les dépenses et les possibilités d'aœnission dans
les établissements

- 9 -
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'9. L'orateur a fait remarquer qu'en plus des possibilttés de coopérati.on
esquissées dans le docmnent présenté~ le HCR pourratt contrtbuer fi.nancièrement
à certains projets avantageux pour les rérugtés dont l'exécution est assurée
par d'al.'ltres membres du système des Nations Unies.

40. On s'est interrogé sur les meilleurs moyens de financer, au titre des
programmes du ReR pour 1969 et 19701 les systèmes d'adductton d'eau nécessaires
aux zones d'installation de réfugiés au Soudan et en Ouganda. Le représentant
de la France s'est demandé s'il ne seratt pas plus tndtqué que le P:NUD finance
l'importante dépense d'investtssement en cause, qu'un gouvernement ftnanceratt
normalement par l'emprunt. Un autre représentant s'est inquiété à 11 idée que
le RCR doive éventuellement ftnancer d'autres projets du même genre et a
exprimé l'espoir que l'approbatton du Comi.té ne constituerait pas un précédent.
Plusieurs représentants se sont demandé st ce genre de dépense d'tnvestissement
ne pourrait pas être financé par un emprunt contracté par le gouvernement
intéressé par l'intermédtaire des tnstituttons compétentes du système des
Nations Unies et , en partic\.ùier, des institutions du groupe de la Banque
mondiale ou de la Banque africatne de développement. Une autre solutton pourratt
être que la mise de capttaux intttale prélevée sur des ressources du RCR pour ce
genre de dépenses lui sott remboursée quand le gouvernement auratt obtenu, à un
stade ultérieur, le concours des instituttons des Nations Unies s'occupant d'aide
au dév.eloppement. Un représentant a pensé que le RCR pourratt, en pareil cas ,
informer à l'avance les membres du Comité exécuttf pour qu'ils puissent
intervenir en faveur de ces projets au Conseil d'administration de l'instttutton
des Nations Unies intéressée. On a aussi suggéré d'étudier la possibilité de
rechercher des prêts de capitaux à d'autres sources et d'envisager llutilisatton
de fonds provenant de programmes gouvernementaux d'aide bilatérale.

41. Le Comtté a entendu une déclaration dans iaquelle le Haut Commissaire a fait
remarquer que le RCR n'avait d'autre ressource que d Itnclure les dépenses
afférentes à l'adductton d'eau dans les projets envisagés, d'abord parce que les
projets en question ne sont pas de la compétence du PNUD, qui s'occupe
essenttellement de préinvestissement, et ensuite parce que, selon les procédures
actuelles, ~ne demande officielle adressée par le gouvernement au PNUD ou à un
autre membre du système des Nattons Untes n'aurait pas pu @tre prise en consi­
dération à temps. Si Iton doit retarder d'une année encore Itétablissement du
système d'adduction d'eau au Soudan, le Comité exécutif risque de se trouver
devant ~e grave problème des soins et de l'entretien des réfugiés en attendant
leur installatton dans la nouvelle zone. L'observateur du Soudan a expliqué en
outre que le projet en question avait pour but, au premier stade, de fournir de
l'eau potable, qui n'est disponible qu'en très petite quantité.

42. Le Comtté a noté, à la sutte d'une déclaration d'un représentant du
Raut Commissatre, que cette question retiendrait toute l'attention et que le
Haut Commissatre en saisiratt les institutions des Nations Unies susceptibles
d'apporter une aide en cette matière.

- 10 ..
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4,. A propos des faits signalés dans le document A/AC.96/410 et Add.l, plusieurs
représentants se sont déclarés satisfaits des progrès accomplis, notamment à la
suite de la Réunion spéciale in4 ~ganisations pour l'assistance aux réfugiés
et ont remercié les nombreuses institutions qui avaient offert une collaboration
pratique au cours de cette réunion. Il ne leur a pas échappé que de nombreux
obstacles d'ordre administratif, technique et constitutionnel ggnaient encore
le développement de la coopération entre institutions. Mais ils ont dit qu'ils
ne doutaient pas que le RCR et les autres institutions intéressées soient capables
de poursuivre et d'étendre leur action concertée, de façon que l'on tire tous les
avantages possibles des activités des divers organismes des Nations Unies dont la
plupart ont un r61e complémentaire à jouer dans l'oeuvre d'assistance aux réfugiés.

44. Le Comité a entendu des déclarations des représentants du PNUD, du PAM, de
l'OIT, de l'OMS, de la FAO et de l'O~~l, dans lesquelles ils ont dit le vif désir
de lelrrs organisations de coopérer avec le RCR et les gouvernements des pays
d'accueil, aux limites extrgmes de leurs possibilités financières et constitu­
tionnelles, à l'oeuvre d'assistance aux réfugiés~. Il est apparu, d'après ces
déclarations, que les possibilités variaient d'une organisation à l'autre et
selon le lieu où se trouvaient les réfugiés. Malgré les limitations diverses
que leur impose leur constitution ou d'autres astreintes, toutes les organisations
intéressées peuvent apporter leur concours sous une forme ou sous une autre.
C'est surtcut une question de mise au point, dans chaque cas 3 d'une formule
optimale entre le RCR, les institutions et les gouvernements des pays hôtes qui
ont un rôle important à jouer dans l'attribution de la priorité voulue aux
projets dont les réfugiés tirent bénéfice.

45. Il est aussi apparu nettement, à la suite de ces déclarations, que certains
des problèmes et des difficultés évoqués pouvaient gtre résolus jusqu'à un
certain point, comme c'est déjà le cas. Par exemple, certaines activités en
faveur des réfugiés peuvent gtre financées sur le Fonds de roulement du PNUD ou
sur les crédits inscrits aux budgets ordinaires des institutions spécialisées,
à la demande du Raut Commissaire; en outre, des services d'experts ont déjà été
fournis pendant un certain temps par des institutions telles que l'OIT, l'OMS
et la FAO; des quantités considérables de vivres sont envoyées aux réfugiés
grâce au PAM, sans que le RCR ait à débourser autre chose que les frais du
transport dans le pays même; dans certaines conditions, les réfugiés peuvent gtre
admis aux cours d'enseignement général ou de formation professionnelle patronnés
par certaines institutions des Nations Unies.

46. En ce qui concerne le problème particulier des demandes que les gouvernements
doivent généralement présenter avant que les instit~Gions des Nations Unies
puissent apporter un concours, on a fait remarquer que les représentants résidents
du Programme des Nations Unies pour le développement étaient bien placés pour
encourager les gouvernements à présenter ces demandes et à leur donner la
priorité nécessaire. L'observateur d'un pays africain de résidence a fait
remarquer qu'on pourrait mettre au point une procédure silnplifiée analogue à la

On trouvera le résumé de ces déclarations dans le compte rendu analytique
(A/AC.96/SR.l95).
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formule adoptée par l'OIT, qui devrait ~ermettre au HCR, quand il aurait reçu
d'un gouvernement une demande d'assistance en faveur de réfugiés, d'informer les
institutions des Nations Unies intéressées de façon qu'elles puissent agir
promptement, sur la base de la demande du HCR.

47. L'attention a également été attirée, au cours du débat, sur la possibilité
de recourir aux services de volontaires dans l'exécution de projets d'assistance
aux réfugiés.

Décision du comité

48. Le Comité exécutif

a)

b)

c)

d)

e)

f).

A pris note avec satisfaction du rapport sur la coo~ération avec
l'Organisation des Nations Unies et les autres membres du système des
Nations Unies, présenté par le Haut Commissaire (A/AC.96/410) ainsi
que des progrès accomplis dans cet important domaine;

A rendu hommage a~~ autres membres du système des Nations Unies pour
le concours actif qu'ilS apportent à l'oeuvre d'assistance aux réfugiés;

A demandé instamment qU.e la coopération entre le HCR et les autres
institutions et prograrmnes des Nations Unies se traduise de plus en
plus par des mesures pratiques d'aide aux réfugiés;

A recommandé que les gouvernements des };:ays de résidence j.ntéressés
accordent la priorité qu'ilS méritent ?ux projets d'organes des
Nations Unies ~xécutés dans les régions où se trouvent des réfugiés,
ou pouvant, de toute autre manière, profiter aux réfugiés;

A souligné la nécessité d'éviter tous retards ou interruptions dans la
mise en Qeuvre des projets d'assistance lorsqu'un accord n'est pas
encore intervenu sur le point de savoir qui sera chargé, en fin de
compte, de les mener à leur terme;

A recorr~andé qu'en ce qui concerne les besoins d'éqUipements
d'infrastructure dans les zones d'installation, qui entraînent des
dépenses importantes et sont du domaine de l'aide au développement, le
Haut Commissaire étudie toutes les possibilités de faire en sorte que
ces équipements soient financés avec le concours d'organisations
spécialisées dans l'aide financière au développement ou encore, que le
Haut Commissaire étudie la possj~ilité d'obtenir, d'autres sources
d'aide financière au développement, le remboursement des sommes qu'il
a déjà versées à ce titre.
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C. Contrôle et limitation de la documentation - Question
des comptes rendus analytiques

(Point 12 de l'ordre du jour)

49. Le Comité a examiné une note sur le contrôle et la limitation de la
documentation, présentée par le Haut Commissaire sur la question des comptes rendus
analytiques (A/AC. 96/424).

50. En présentant ce point, le Secrétaire du Comité a rappelé que la question des
comptes rendus analytiqués était actuellement à l'examen dans un certain nombre de
comités des Nations Unies, et que le Comité exécutif pourrait, en temps utile,
tenir compte de leurs conclusions.

51. Le Comité a examiné les diverses possibilités suggérées au paragraphe 5 du
document A/AC.96/424. Au cours du débat qui a suivi, on a examiné s'il y avait
lieu de supprimer purement et simplement les comptes rendus analytiques, ou de
les maintenir sous une forme plus concise.

52. Le représentant du Canada a dit que son gouvernement estimait que la
suppression des comptes rendus analytiques permettrait une grosse économie de
temps, d'efforts et d'argent. La documentation du Comité exécutif n'est pas
surabondante, mais la suppression des comptes rendus constituerait une contribution
à l'effort général entrepris par les organes des Nations Unies pour réduire le
volume de leur documentation. Cette idée a été appuyée par un certain nombre
de représentants.

53. De son côté, le représentant de la France a déclaré qu'en plus du rapport
et des décision~ écrites du Comité, il était nécessaire de conserver des traces
de ses débats indiquant les raisons pour lesquelles les représentants
gouvernementaux avaient accepté ou rejeté les propositions présentées au Comité.
En conséquence, il s'est déclaré en faveur du système de comptes renius succincts
dont il est question au paragraphe 5 d) de ce document. Ses vues ont été

, , tappuyees par de nombreux represen ants.

54. D'autres représentants ont dit que tout en étant en faveur d'une suppression
pure et simple des comptes rendus, ils seraient prêts à ce que l'on mette à
l'essai la proposition tendant à établir des comptes rendus succincts, à condition
toutefois que les amendements ultérieurs ne viennent pas en augmenter la longueur.

55. En réponse à une question, le Secrétaire du Comité a rappelé que la longueur
des comptes rendus avait été réduite quelques années plus tôt. On pourrait, à
son avis, la raccourcir encore en insistant essentiellement sur les motifs des
propositions et en consacrant moins de développement qu'actuellement aux
déclarations générales d'intérêt historique ou descriptif, notamment lorsque
les informations se trouvent déjà dans les documents présentés. Il a ajouté que
les comptes rendus étaient indispensables, pendant la session, pour préparer
rapidement le projet de rapport. .

56. Un représentant a suggéré qu'il y aurait peut-être intérêt à conserver le
sJTstème actuel étant entendu toutefois que les comptes rendus distribués à titre
provisoire ne seraient pas redistribués sous forme définitive.
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Décision du Comité

57. Le Comité a décidé d'adopter la formule des comptes rendus analytiques
succincts conformément à la proposition du paragraphe 5 d) du document AIAC.96/42L~,
à titre d'essai, à sa vingt-troisième session, étant entendu qu'on n'épargnerait
aucun effort pour les rendre aussi concis que possible.

D. Présentation des documents au Comité

58. Plusieurs suggestions ont été faites au sujet de la présentation des
documents. En ce qui concerne la protection internationale, on a proposé de
présenter au Comité à sa prochaine session un rapport plus étoffé. En ce qui
concerne le Programme du RCR, on a suggéré d'essayer de réduire le nombre des
documents en en regroupant certains et de faire aussi un effort pour faciliter
la comparaison entre le contenu des documents de caractère analogue.

Décision du Comité

59. Le Comité a noté que l'Administration tiendrait compte des suggestions
présentées en vue de faciliter la tâche du Comité.
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III. PROTECTION INTERNATIONALE

(Point 4 de l'ordre du jour)

60. Le Comité a examiné la note relative à la protection internationale
(A/AC.96/413), dans laquelle le Haut Commissaire signalait certains des faits
importants qui s'étaient produits depuis la session précédente.

61. En présentant ce point de l'ordre du jour, le représentant du Haut Commissaire
a rappelé que 57 Etats étaient maintenant parties à la Convention de 1951 et
34 au Protocole de 1967, et que 12 autres venaient de décider d'adhérer à ces
instruments. Il a signalé l'importance de l'adoption récente par l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) d'une convention régissant les aspects propres aux
problèmes des réfugiés en Afrique, qui constituait un complément aux instruments
internationaux de base relatifs aux réfugiés; il a noté que cette convention
reprenait en particulier, à son article 2, les principes contenus dans la
déclaration des Nations Unies relative à l'asile territorial.

62. Le représentant du Haut Commissaire a souligné aussi l'importance d'une mise
en oeuvre effective des dispositions juridiQues favorable aux réfugiés et a
expliqué que les questionnaires types visés au paragraphe 9 du document A/AC.96/413
avaient pour but d'aider les gouvernements à élaborer la législation nécessaire
à cet effet. Le Haut COillmissaire se propose de rendre compte au Comité des réponses
qu'il recevra à ces questionnaires.

63. Il a rappelé en outre que les lois relatives à la détention préventive
doivent respecter les principes généraux des droits de l'homme et que l'Etat qui
ne peut autoriser un réfugié à rester sur son territoire doit lui laisser un certain
temps pour solliciter son admission dans un autre pays. Il a aussi brièvement rendu
compte des efforts accrus déployés par le HCR dans le domaine de la protection
en Afrique.

64. Au cours du débat qui a SUlVl, ainsi que pendant la discussion générale, la
plupart des orateurs ont souligné l'importance fondamentale de la protection
internationale des réfugiés et se sont déelarés satisfaits des résultats acquis i.

pendant la période considérée. Ils se sont plu à constater que le nombre d'adhésicns ~

à la Convention de 1951 et au Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés
augmentait rapidement et que la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'OUA avait adopté, en ce qui concerne les réfugiés, une convention régissant
les aspects propres a~x problèmes de réfugiés en Afrique dont les dispositions
témoignaient de leur attachement aux principes de l'asile et du non-refoulement.
Plusieurs représentants ont estimé qu'il conviendrait de développer encore les
activités de protection en Afrique et dans d'autres régions où le nombre de
réfugiés allait en augmentant.

65. A la suite de déclarations du représentant du Haut Commissaire et du repré­
sentant des Pays-Bas, le Comité a noté que le Gouvernement des Pays-Bas, en sa
qualité de dépositaire de l'Accord de La Haye du 23 novembre 1967 relatif aux
marins réfugiés, avait élaboré un protocole en étendant le bénéfice aux réfugiés
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couverts par le Protocole de 1967 et qu'il avait de bonnes raisons d'espérer que
les gouvernements adhéreraient à cet instrument.

66. Plusieurs représentants et certains observateurs gouvernementaux ont rappelé
que, bien que leurs pays niaient pas encore adhéré à la convention ou au protocole,
ils accordaient déjà aux réfugiés un traitement analogue à celui que ces instruments
prévoyaient pour eux.

67. Plusieurs orateurs ont souscrit à l'idée que l'adhésion à des instruments
juridiques ne suffisait pas si elle n'était accompagnée d'une mise en oeuvre complète
et efficace des dispositions qu'ils contenaient. On a appelé l'attention, à cet
égard, sur l'utilité du questionnaire type que le Haut Commissaire se proposait
d'adresser aux gouvernements et qui portait sur certains points importants comme
le droit au travail.

68. Quelques représentants ont fait valoir aussi que la protection internationale,
tout en vi~ant à assurer aux réfugiés un statut mieux approprié, facilitait leur
intégration économique et sociale dans le pays qui les avait accueillis. Un
représentant a souligné la nécessité de veiller à accorder aux réfugiés se trouvant
dans un même pays un statut aussi uniforme que possible.

69. Le Comité a examiné de fa~on approfondie la question importante de l'aide aux
réfugiés lorsqu'ils perdent cette qualité en acquérant la nationalité du pays OÙ
ils résident. Le Comité a pris note, avec intérêt, des nouvelles initiatives prises
à cet égard et des facilités que plusieurs gouvernements accordaient ou se
proposaient d'accorder aux réfugiés dans le domaine de la naturalisation. Quelques
représentants ont estimé que la naturalisation ne devrait être envisagée que
lorsqu'il apparaît nettement que le rapatriement volontaire ne constitue plus u~e

solution possible. Quelques représentants ont souligné aussi que l'acquisition
d'une nouvelle nationalité constituait une décision importante dans la vie d'un
homme et devait être prise en pleine connaissance de toutes ses implications.

Conclusions du Comité

70. Le Comité exécutif

a) A réaffirmé l'importance qu'il attachait à la protection internationale
des réfugiés, fonction essentielle du Haut Commissariat;

b) A exprimé au Haut Commissaire ses remerciements pour les efforts qu'il
déploie dans ce domaine et souligné la nécessité de les poursuivre,
surtout dans les régions oÙ de nouveaux problèmes ont surgi, sans
cependant affaiblir la protection internationale ailleurs;

c) A félicité l'Organisation de l'unité africaine de la pR.rt qu'elle a prise
à l'oeuvre de protection internationale des réfugiés en ado~tant le texte
d'une convention régissant les aspects propres aux problèmes de réfugiés
en Afrique;

d) A noté les initiatives nou"\,·3J.les prises récemment en ce qui concerne la
libre acquisition par les réfugiés de la nationalité de leur pays de
résidence par voie de naturalisation quand le rapatriement librement
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consenti n'offre plus de solution et il a exprimé l'espoir que des mesures
positives continueraient d'~tre prises à cet égard;

e) A noté le nombre croissant des Etats parties à la Convention de 1951 et
au Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés;

f) A exprimé l'espoir que l'adhésion aux instruments juridiques relatifs
au statut des réfugiés serait suivie de la mise en oeuvre la plus totale
et la plus efficace des dispositions juridiques énoncées dans ces
instruments;

g) A accueilli avec satisfaction l'initiative du Gouvernement des Pays-Bas
visant à étendre la portée actuelle de l'arrangement de 1957 relatif
aux marins réfugiés, afin de l'aligner sur le Protocole de 1967 relatif
au statut des rafugiés.
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IV. RBINCTl\LLATION DES HEFUGIES

(point 5 de llordre du jOlœ)

71. Le représentant du Huut Oonmlissaire, en présentant le rapport sur la
r~i.nstallation des réfugiés (A/AC.96/417)~ a, souligné le caractère promotionnel du
rôle du Haut Conunissaire dan;:; cc domaine. Il 0. fait l'emal'quel' que 13 359 réfugias
au sens de la Convention de 1951 ont été transportés par les soins du Comitâ inter­
gouvernemental pour les migrations (mropôennes (CIME). COnlme beaucoup de personnes
en qu@'be cl 1 usile ont émigré avant quI on oit pu prendre une décision sur leur statut
de l'ofugios, ce chiff:t'e ne repr6sen'be qulune partie des roft:gius réins'bollôs pendant
la püriode considérée. Le rcpr6sentunt du Haut Commissaire a. informé le Comitu
de certuins faits nouveaux : le Gouvernement sul.:Îùois u uccepM que le HCR présente
des dC'ssiers de réfugiés se trol1.vnnt dans des puys où la mission suédoise de
sélection ne sIest pas rendue ruguliol'emen't; plu,s de 150 rofugius nlbunais OlTt ota
transféros de Yougoslavie en Italie en vue de leur réinstallation a.ux Etats-Unis;
le tral1sfert du présent contingent de rüfugiés turl\:m~nes en Turq~tie est terminé,
e'b la réinstallation du groupe de rofugiés haJ:'biens aux Bah~lmns est ~~ peu pros
achevoe.

72. M. John Il'. Thomas, directeur du Comité intergouvernemental pour les migrations
européennes~ 0voquant les relations ùe travail étroi'ces existant entre le HCR et le
CIMŒ, a souligné que l' activitô du CIME contribuait ù. 8:ct6nuer les tensions en
facilitont le départ des rofuG;i6s et en permettant aux gouvernements de continuer \
appliquer leur généreuse politique d'asile. Lu Convention do l'Organisation de
llunit~ africaine r~gissant les aspects propres a.ux problt:Jmes des réfugil.5s cn
Afrique utilise une terminologie trùs complète" qui s'applique ûgulement li. l'Europo
et peut-être au monde en'bier.

73. Il faut toutefois que la politique d'ouverture des frontières des pt'\.J"s d' ~lsilc
en Europe soit 6tayée pal' une action de la communauté interna'cionale et J notall\m(m'c~

\ des pays dl illlluigration. Le dispositif de transport et de l'<J1nstallation du CIIYlE
ne peut fonctionner efficacement que si des contributions adéquates sont fournj.es.
Un to'bal de 55 57ll' personnes ont été transportées entre le 1er juillet 1968 et
le 30 juin 1969, et ce nombre sera sans doute sensiblement dôpassé en 1970.

7ll.. Le programme des Etats-Unis pour l'aide aux rofugios et les 110mbreuses
institutions bénovoles apportent une aide précieuse aux réfugiés en Europe e'b hors
d1Eu'Y,'ope et le Direc'teur du eIIYm: a réaff.irmé sa conviction que ces organismes,
travaillant de concert avec le HeR ct le CIrYJE, continueraient ù sauvegarder des
valeurs hllllaines et ù offrir une aide ~ quiconque se croit tenu de quitter son
foyer pour devenir, en conséquence" un réfugié ou une personne d0placée 2/'

:2/ Le résumé de la déclara'bion du Directeur du CIME f.igm'e dé\nS le document
A/AC.96/l~23.
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75. Le Camitô t\ ôgnlement entendu \.HW dôclnl'ution de l'ambum:w,deur M. L. Ba..
o1.lservatcn.l.l' da l' Organisution de l'unit,J africain,a (OUA) et directeur du Bureuu.
de l'OUA pOUl' la lÙo.cement et l'ûtlucation des rôt'I.\c;iôs §../. Los membres du Comit6
ont nota uvee satisfaction que les opôrations de rôinstullo.tion du Bureau de l'QUA..
qui l)ônôticient de l'aPrlUi suns rôserve du HOR, prenaient de l'importance et que
plus de G50 l'afugiôs avaient dôj:l. ôté instu11ûs ou réinstu110s dal'lS 1.3 puys
africt'l.il1s. Lu plupa:t't ont l'eçu une aido, en pal'ticulier" pmu' trouver un e'llploi
rUm\UlOl'l,). L'observateur de l'OUA a ogulcment dôcrit l'organisation c'lAS p.ctivités
du Bureutl, qui COml)te mnintem1.nt :'!5 correspondunts (lans divers pays d'Afrique.

76. Les reprosentants ~~i ont pris part au débat se sont accordos ù reconnaître
l'importance du muintien du môcanisme de r6insto1lation bien l'odé auquel coopèrent
les pays <if asile et d'accueil, le HOR" le CI~lE" le Progl'umme des Etats-Unis pour
l'aide t1.UX rû:('ugills et les institutions banévoles" pour permettre aux rofugitSs
europoens l'0Celll\\IC11 t arrivé s de par'bir rapidement vers un puys dt installation durable.
Un reprosentont 1.1 fai'b remarquer que cette coopération (Hait dans l tesprit des
principes .Jnoncûs dans la D~cla.ra.tion des Notions Unies SUl' l'asile territorial"
qui prévoit une aide nux p~ys d'asile en vue de la. solution des problèn~s des
rofugi0s. Les :l'eprôsentants de plusieurs pays européens de premiel' asile ont
souligna l'impOl.'tcll1ce de la réinstallation pal' voie de migration" en tant que moyen
l1' alluser le fardeau qui pèse sur ce pays du fa.it quI ils t'l.dmettent, sur leur
'berl'i'toire" un nombre croissant de personnes en qu@te dt asile.

77. On s'est d0c1/),ré satisfait de l'ussouplissement ct de la plus grande rapiditi3
des procédures utilisées par les pays d'immigration dans la sélection des l'éfugiés
c'b l'instruction des dossiers ct' installa. tian, et on a exprimé l'espoir que cette
'bendance s' orril'mcrait encore. On s'est déclaré satisfait également des progrès
roolisés, dans ses activités de réinstallation en Afrique, par le Bureau po~ le
placement c'b l' ûducation des réfugiés.

78. Le chef du service mi3dica1 du CIlYlE" respcn sable du programme HeR/CIME en
faveur de réfugiés handicapés pour lesquels les dossiers individuels spéciaux sont
préparés" 0. souligné qu'un programme permanent d'aide aux réfugiés handicapes serait
nécessail'e. Il a estimé que tous les pays devraient accepter d 'y participer, en
admettunt lm petit nombre de réfuc;i.és hl:1.ndicapés sur une base régulière colllme le
font déjà certains pays. Il a expliquo que les pays qui accueillent les réfugiés
handicapés cClllprendruierl'b beaucoup mieux l'intérêt qu'ils ont à le faire si les
qualifications l)rofessionnelles de ces réfugiés étaient, sous une forme ou sous une
au'bre" internationalemen'b recol1lmes.

79. Après f.l.voir entendu des doclt'l.ra'bions des représentants de la Belgique" du
Canudn. et de la Suisse qui ont donné des indications SUl' les programmes mis en
oeuvre dans leurs pays respectifs en faveur des réfugiés handicapés" le Comi'bé a
:rendu hommage :\ 'bous les pays qui contribuen'b à. la solution de ce tragique problème
en adme'v'ban'b des réfugiés handicapés sur leur territoire et exprimé l t espoir que ces
puys con'binuel'aien'(j ù. n'épargner aucun effort pour que les réfugiés handica.pés soient
admis SUl' leur terri'boire.

6/ Ile résumé de cette déclara'bion figure dans le document A/AC.96/419.

- 19 -

,

.:w



Décision du Comité

80. Le Comité exécutif

a) A pris note avec satisfaction du rapport sur la réinstallation des
réfugiés et, en particulier, de la réaction généreuse des pays
d'in~igration, qui contribuent à alléger le fardeau qui pèse sur les
pays de premier asile,

b) A exprimé 11 espoir que la sélection des réfugiés à réinstaller et
l'instruction des dossiers de réinstallation se feront avec encore plus
de souplesse et de rapidité, afin d'éviter une accmllulation de réfugiés
dans les pays de premier asile,

c) A exprimé l'espoir que les pays d'i~migration continueront aussi à se
préoccuper particulièrement d'admettre des cas individuels de réfugiés
handicapés en vue de leur réinstallation,

d) A recoffimandé, en outre, qu'on apporte tout l'appui possible a'~

activités du Bureau de l'Organisation de l'unité africaine pour le
placement et l'éducation des réfugiés, récemment créé,

e) S'est félicité de la coopération étroite et fructueuse qui s'est établie
entre le Comité intergouvernemental pour les migrations européennes
et le HCR dans le domaine de la réinstallation.

- 20 -
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V. AIDE AUX REFtJGIES DANS LE DOMAINE DE L'EDUCATION

(point 8 de l'ordre du jour)

81. Le Ccmité a examiné une note sur l'action en faveur des réfugiés dans le
dcmaine de l'éducation (A/AC.96/418) qui passait en revue l'aide fournie par le
RCR et indiquait les perspectives dans ce dcmaine.

82. Le représentant du Haut Corr~issaire a rappelé qu'à sa 19ème session, le
Ccmité avait approuvé des directives pour l'action future du HCR dans le domaine
de l'éducation. Le document susvisé exposait comment ces directives avaient été
appliquées et donnait un aperçu très général des besoins et des perspectives, au
lieu de présenter des programmes détaillés, qui risquaient de n'@tre qu'une vue
de l'esprit. Le fait que les engagements de dépenses au titre du compte d'éducation
atteindront environ 1,3 million de dollars en 1969 donne une idée de l'étendue des
activités actuelles. L'aide à l'enseignement post-primaire aurait été insignifiante
sans le concours généreux apporté par les pays scandinaves. Une coopération suivie
avec le siège et les services extérieurs de l'UNESCO a été d'importance capitale.
Le HCR se propose, à l'occasion de l'Année internationale de l'éducation, d'insister
auprès des gouvernements pour 'lut ils traitent les réfugiés sur un pied d'égalité
avec leurs ressortissants en ce qui concerne l'accès aux études, objectif visé par
le HCR dans ce domaine.

83. Le représentant de l'UNESCO a dit que l'UNESCO continuait à s'intéresser à
l'aide aux réfugiés dans le dcmaine de l'éducation et à coopérer avec le HCR,
l'UNRWA et le Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe. En 1969, le personnel du siège et des services extérieurs de
l'UNESCO a fourni des conseils techniques pour l'organisation de certaines acti­
vités en faveur des réfugiés africains dans le domaine de l'enseignement primaire
et secondaire et de la formation d'enseignants en cours d'e~ploi. Consciente du
handicap que constitue, du point de vue du développement, un nombre considérable
de réfugiés adultes analphabètes, l'UNESCO coopérera également avec le HCR dans
le cadre du programme d'alphabétisation fonctionnelle qu'elle exécute, qui associe
l'alphabétisation à une formation professionnelle et à la productivité. Elle a
déjà pris des dispositions pour déférer au désir exprimé par le Comité exécutif
à sa dix-neuvième session, lorsqu'il a estimé qu'j: faudrait tenir compte des
besoins des réfugiés dans l'élaboration des programmes d'enseignement et de
formation. En outre, on envisage de faire étudier les moyens d'enseignement
existants dans certains pays d'Afrique par une mission de l'UNESCO qui présenterait
des recommandations établies de concert avec les autorités nationales et le HCR.
L'UNESCO sait que les moyens d'enseignement que la communauté internationale peut
assurer aUX réfugiés sont limités et ne constituent qu'un appoint aux efforts
considérables déployés par les pays d'accueil.

84. Les représentants qui ont participé au débat qui a suivi se sont accordés à
reconnattre l'importance capitale de Itéducation et de la formation professionnelle
en tant que moyens de permettre aux réfugiés de pourvoir eux-m@mes à leurs besoins
et de stintégrer, économiquement et socialement, dans les pays qui les ont
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accueillis. Il ne leur a pas échappé qu'une aide aux réfugiés africains dans le
domaine de l'enseignement primaire était prévue dans le Programme ordinaire du
HCR, mais que l'aide à l'enseignement post-primaire doit @t~e fournie sur le
Compte d'éducation, et certains ont émis l'avis que l'aide au niveau de l'ensei­
gnement secondaire devrait @tre comprise dans le Programme du HCR.

85. l-es représentants de la Tanzanie et de l'Ouganda, ainsi que les observateurs
de la République démocratique du Congo et du Sénégal, ont exposé les moyens
d'enseignement primaire et post-primaire dont disposaient leurs pays pour leurs
ressortissants et pour les réfugiés 11. Ils s'attachent à traiter les réfugiés
sur un pied d'égalité avec leurs ressortissants, mais le grand nonfure des candidats
aux études secondaires et les moyens d'enseignement encore très limités dont on
dispose ne permettent de répondre qu'à une petite partie des besoins. Il importe
de développer ces moyens sans retard et le Gouvernement de la République-Unie de
Tanzanie envisage sérieusement de présenter une demande à cet effet. Le repré­
sentant de l'Ouganda a fait remarquer que, si les réfugiés se voient dénier l'accès
aux études secondaires, il pourrait en résulter du mécontentement dans les zones
d'installation, avec toutes les conséquences que cela pourrait entra1ner pour les
pays intéressés~

86. l-e représentant de la Suède, parlant aussi au nom du Danemark et de la Norvège,
a dit que les pays scandinaves attachaient une grande importance aux activités en
faveur de réfugiés dans le domaine de l'enseignement post-primaire et estimaient
qu'on pourrait envisager de pourvoir à ce niveau d'enseignement dans le Programme
du HCrt. Ces pays ont la conviction que le processus du développement créera peu
à peu des besoins croissants de spécialistes à tous les niveaux de qualification,
notamment de ceux qui ont reçu la formation professionnelle appropriée et dont
la demande dépasse invariablement l'offre.

87. Parlant ensuite de la forme optimale que l'aide du HCR à l'enseignement post­
primaire pourrait rev@tir, le représentant de la Suède a dit que les Gouvernements
scandinaves, en raison de l'insuffisance des moyens d'enseignement actuels,
estimaient qu'il valait mieux, en principe, créer de nouvelles écoles pour les
réfugiés, qu'accepter des engagements à long terme pour le versement de frais de
scolarité. A leur avis, l'aide devrait @tre axée sur un développement des moyens
d'enseignement, soit par la construction de nouvelles écoles, soit par la création
de nouv€lles séries de classes.

88. Le représentant du Saint-Siège a rappelé qu'il avait demandé instamment, à la
dernière session, qu'on songe également à l'aide à l'éducation des adultes.

89. Le Comité a noté, à la suite d'une déclaration du représentant du Haut
Commissaire, qu'on se préoccupait davantage des activités d'alphabétisation des
adultes et d'alphabétisation fonctionnelle dans les zones rurales et les zones
urbaines mais que, dans le cas des réfugiés, ces activités n'avaient guère dépassé
le stade de l'étude.

ta

1

11 On trouvera le détail de ces exposés dans le compte rendu analytique
(AIAC.96!SR.196).
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90. Plusieurs représentants ont estimé qu'il importait de définir plus précisément
les domaines respectifs de compétence du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe et du HCR, de faqon qu'aucun réfugié ne
perde ses chances de bénéficier d'une aide dans le domaine de l'éducation §/.
91. Quelques représentants. ont appelé l'attention sur les difficultés
qu'éprouvaient, dans leurs études, les enfants de réfugiés parlant une langue
différente de celle de leur pays d'asile et ont proposé qu'on développe, à leur
intention, les moyens d'enseignement des langues.

92. En réponse à des questions du représentant du Saint-Siège, qui avait demandé
si l'on recrutait de nouveaux ma1tres pour assurer l'enseignement dispensé aux
réfugiés et si l'on tirait parti, à cet égard, des enseignants se trouvant parmi
eux, le représentant du Haut Commissaire a expliqué que, d'une manière générale,
les gouvernements du pays d'asile et les institutions bénévoles avaient été en
mesure de fournir le nombre d'enseignants nécessaire. On continuerait cependant
à songer à la nécessité éventuelle de projets spéciaux d'enseignement normal. En
réponse à une autre question du représentant du Saint-Siège, qui demandait si le
HCR faisait entrer en ligne de compte, dan~ ses projets relatifs à l'éducation,
les écoles et institutions d'enseignement privé, le représentant du Haut Commissaire
a déclaré que c'était parfaitement possible à condition que les programmes et les
normes de ces établissements soient conformes à ceux qu'applique le gouvernement
du pays h8te.

93. Les réponses aux demandes de renseignements détaillés sur les projets d'aide
à l'éducation qui ont été présentées au cours du débat sont résun:ées dans le
compte rendu analytique 2/.

Décision du Comité

94. L€ Comité exécutif,

a) A pris note avec satisfaction des résultats acquis en ce qui concerne
l'aide aux réfugiés dans le domaine de l'éducation;

b) A prié le Haut Commissaire de continuer à étudier tous les moyens
d'accro1tre encore les possibilités offertes aux réfugiés dans le
domaine de l'éducation;

c) A noté que, dans le cadre de la coopération accrue entre le HCR et
d'autreu membres du système des Nations Unies, un plus grand nombre de
réfugiés pourraient éventuellement @tre admis au bénéfice de certains
des projets mis en oeuvre par d'autres institutions des Nations Unies
dans le domaine de l'enseignement et de la formation professionnelle;

"

§/ Voir A/AC.96/418.

2/ Voir A/AC.96/SR.196.
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d)

e)

f)

g)

A rendu hcmmage à l'UNESCO pour le concours qu'elle apporte au HCR
dans le domaine de l'aide à l'éducation;

A exprimé sa profonde gratitude aux gouvernements des pays scandinaves
pour la contribution remarquable qu'ils apportent aux activités d'aide
aux réfugiés dans le dcmaine de l'éducation;

A exprimé l'espoir que les gouvernements seront en mesure d'appuyer
l'action envisagée par le Haut Commissaire dans le domaine de l'éducation;

A approuvé la ligne d'action indiquée dans le rapport présenté par le
Haut Commissaire sur cette question dans le document A/AC.96/4l8.
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VI. PROGRAMlYJE D' ASSIS1'ANCE :MATERIELLE DU HCR

(Point 6 de l'ordre du jour)

A. Rapport sur les opérations courantEs du HCR en 1~68

95. Le comité a examiné le rapport sur les opérations courantes du FCR en 1968
(A/AC.96/407) et l'exposé sommaire des opérations d'assistance matérielle entre
le 1er janvier et le 30 juin 1969 (A/AC.96/INF.I01) ainsi que des notes sur les
allocations du Fonds extraordinaire (A/AC.96/INF.84 à 87 et A/AC.96/INF.90 à 100).

96. Le Directeur des opérations a rappelé que le Programme du HCR s'est caractérisé
par la grande diversité des projets exécutés dans diverses régions et par la
rapidité avec laquelle certains de ces projets devaient être menés à bien pour
éviter de trop grandes souffrances aux populations déplacées. Cela explique
pourquoi le HCR peut parfois sembler s'immiscer dans un domaine d'activité qui,
n'était le facteur temps~ relèverait plus logiquement d'autres organismes des
Nations Unies. Le Directeur de la Division Amérique-Europe et le Directeur de
la Division Afrique et Asie ont donné des renseignements complémentaires sur les
principaux faits nouveaUJc qui se sont produits dans les régions relevant de leurs
services respectifs et indiqué, en particulier, l'ampleur des problèmes en jeu et
à quel stade en est l'exécution des projets 10/.

97. Les représentants qui ont pris la parole se sont déclarés satisfaits des
progrès signalés en ce qui concerne les opérations courantes du HCR en 1968, qui
ont permis à plus de 220 COO réfugiés de bénéficier de projets d'assistance.
A propos du rapatriement volontaire des :réfugié:::, l'observateur du Soudan a fait
observer qu'à la suite de deux amnisties prononcées récemment, il devrait être plus
facile aux réfugiés soudanais de retourner dans leur pays. Le Directeur des
opérations a informé le Comité qu'un montant de 6 500 dollars avait été mis à la
disposition du HCR pour couvrir les frais de transport d'un groupe de réfugiés
soudanais en Cuganda qui désiraient rentrer dans leur pays. Le Haut Commissaire a
également appelé l'attention du Programme alimentaire mondial sur le fait que ces
réfugiés avaient besoin de vivres.

98. Quelques membres du Comité ont déclaré qu'ils approuvaient sans réserve la
manière dont le Haut Commissaire faisait usage de la latitude qui lui a été donnée
par le Comité de prélever sur le Fonds extraordinaire pour faire face à des
situations demandant des solutions d'urgence.

10/ On trouvera le détail de ces exposés dans le compte rendu analytique de
la 192ème séance du Comité.
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Décision du Comité

99. le Comité exécutif

a) ~ pris note avec satisfaction du rapport sur les opérations courantes
du HCR en 1968., (A/AC. 96/407 ) •

b) A approuvé les dépenses financées sur le Fonds extraordinaire pendant la
période allant du ler janvier 1968 au 30 septembre 1969, indiquées au
tableau VIII dU document A/AC.96/407 et aux tableaux l et lA du
document A/AC~96/INF.I01.

100. Le Comité a ~xaminé le Progra.\)1.me du B;CR pour 1969, nouveaux projets et projets
révisés (A/AC.96/421) ainsi que les renseignements plus détaillés fournis dans le
document A/AC.96/INF.I02 sur certains projets d'assistance entrant dans ce
Programme.

101. Le Directeur des opérations a expliqué que si les projets exposés dans le
document A/AC.96/421 avaient été présentés dans le cadre du Programme de 1969
plut8t que dans celui du Programme de 1970 c'était pour qu'ils puissent démarrer
immédiatement.

102. Le Directeu~ à décrit la situation d'un groupe d'environ 20 COO réfugiés
soudanais se trouvant dans la province de Gambela en Ethiopie, pour lesquels le
gouvernement a demandé l'aide du EOR au début de 1969. Le Haut Commissaire a déjà
prélevé sur le Fonds extraordinaire une allocation affectée au transport des
réfugiés depuis la r.égion frontière. Une allocation dans le cadre du programme est
maintenant nécessaire pour aider.à l'établissement de ces ré~lgiés dans
l'agriculture.

103. L'observateur de l'Ethiopie a rappelé que son pays était traditionnellement un
pays d'asile. Il avait pour principe fondamental d'encourager le rapatriement
volontaire mais, puisque cette solution S'était révélée inapplicable, le
Gouvernement éthiopien avait décidé de demander l'aide du HCR pour l'installation
ruralP du groupe de réfugiés de Gambe la. Il est urgent aussi dlaménager des écoles
et des services de santé. A ce propos, l'observateur a tnformé le Comité du
soutien apporté au projet par le Gouvernement suédois et des organisations inter··
nationales et non gouvernementales ainsi que les engagements financiers contractés
par le Gouvernement éthiopien pour aider ce groupe de réfugiés.

104. Le Comité a pris note des déclarations dans lesquelles les représentants de la
Suisse et de la Norvège ont annoncé, le premier que le Gouvernement suisse
verserait une contribution spéciale destinée au projet de Gambela et, le second,
que les projets de développement communautaire (mentionnés au paragraphe 13 du
document A/AC.96/421) seraient financés à l'aide de contributions versées par des
sources non gouvernementales en Norvège.
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105. A propos de l'établissement rural de réfugiés du Mozambique, le Directeur de
la Division Afrique et Asie a dit que, du fait des arrivées incessantes de réfugiés
du Mozambique dans la partie sud de la République-Unie de Tanzanie, il était
impossible d'admettre de nouveaux réfugiés dans les zones d'installation et que la
population de la. colonie de Mputa était passée de 5 300 à la fin du mois de
juillet 1969 à 8 300. Une Douvelle allocation est nécessaire pour subvenir au coût
d'installation des nouveaux a~~ivants. Le représentant de la République-Unie
de Tanzanie a annoncé, à ce propos, que son gouvernement envisageait d'aménager une
seconde zone d'installation pour recevo~r d'autres réfugiés.

106. En ce qui concerne l'aide aux réfugiés tibétains, le Directeur de la Division
Afrique et Asie a décrit le rôle du HCR en Inde, où un rep~ésentant du Haut
Cow~issaire est arrivé en février 1969 et où le HCR a pour tâche de compléter
l'aide fournie par le Gouvernement indien, les institutions bénévoles et le Projet
commun de la campagne européenne en faveur des réfugiés.

107. L'observateur de l'Inde a dit que l'on avait bon espoir de voir les 56 000
réfugiés tibétains en Inde se suffire à eux-mêmes d'ici quelques années. Il a
informé le Comité des sommes considérables que le Gouvernement indien a consacrées
à l'aide de ces réfugiés, auxquelles il faut ajouter le prix des terres qui ont été
mises à leur disposition et les frais engagés pour leur permettre de recevoir une
instruction. Les Tibétains peuvent, s'ils le veulent, devenir ressortissants
indiens et posséder une maison et des terres; ils n'ont pas à solliciter de permis
de travail et peuvent obtenir des titres de voyage.

108. Parlant de l'installation de réfugiés éthiopiens au Soudan, le Directeur des
opérations a expliqué pourquoi l'emplacement primitivement choisi à Abu Sabeka
avait dû être abandonné en faveur de Qala-en-Nahal, zone peu peuplée où les possi­
bilités de mise en valeur des terres sont favorables. Il a souligné l'importance
de l'adduction d'eau pour la vie de la colonie (voir chapitre VI c).

Décision du Comité

109. Le Comité exécutif

a) A approuvé l'allocation additionnelle de 315 8eo dollars demandée par
le Haut Commissaire (A/AC.96/421) destinée à accroître les moyens
financiers nécessaires pour l'aide à de nouveaux réfugiés du Mozambique
se trouvant dans la zone d' insbJ lation de Mputa en République-Unie
de Tanzanie, et à des réfugiés soudanais en Ethiopie.

b) A pris note des renseignements contenus dans le document A/AC.96/INF.102
sur la ventilation des projets prévus au titre de l'allocation
de 300 000 dollars destinée à l'établissement sur place de réfugiés
tibétains en Inde et sur le financement de la zone d'établissement rural
de réfugiés d'Ethiopie au Soudan.
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c) A décidé d'ajouter 315 800 dollars à l'objectif financier du Progra~~e

pour 1969, qui est ainsi porté à 5 996 8eo dollars 11/.

C. Programme du RCR pour 1970

i
J
J

Observations liminaires

110. Le Comité a examiné le projet de Programme du HCR pour 1970 présenté par le
Haut Commissaire (A/AC.96/412 et Add.l), comportant des allocations d'un montant
total de 5 769 400 dollars pour l'aide aux réfugiés dans une quarantaine de pays,
répartis dans le monde errtier.

111. En présentant ce point, le Directeur des opérations a rappelé que, selon la
pratique antérieure, le programme était conçu de façon à tenir compte des besoins
essentiels des réfugiés, mais qu'on avait en même temps conçu son objectif
financier en fonction du montant sur lequel on pouvait normalement tabler pour les
contributions financières. Le Directeur des opérations a également rendu compte
au Comité des missions qu'il avait effectuées dans les nouvelles zones d'instal­
lation d'Ethiopie et du Soudan.

112. Les membres du Comité qui ont participé au débat ont approuvé les propositions
présentées par le Haut Cqmmissaire. Ils sont convenus que le Haut Commissaire
devrait pouvoir user de la souplesse nécessaire face à des situations mouvantes,
et ajuster les projets selon l'évolution des événements. Plusieurs représentants
ont exprimé l'espoir qu'en raison de la portée financière limitée du programme,
le Haut Commissaire continuerait, dans l'esprit du rôle de catalyseur que
doit jouer le HCR, à étudier les possibilités d'obtenir des concours financiers
additionnels pour compléter l'assistance de base qu'il fournit aux réfugiés. On a
fait remarquer, à cet égard, que des contributions d'appoint importantes en argent
et en nature, y compris des terres, de l'équipement, des services sociaux et
autres, seraient fournies comme auparavant, dans les pays où les projets étaient
mis en oeuvre, parmi lesquels se trouvent de nombreux pays en voie de développement
qui, malgré leurs problèmes économiques, font un réel effort pour apporter une
contribution d'ap~oint adéquate aux ressources fournies par la communauté inter­
nationale. On a fait remarquer, au cours du débat, que les problèmes posés par les
cas individuels de réfugiés se tro~vant dans les villes risquaient de s'aggraver
encor<: et méritaient de recevr.:' '; toute l'attention du HCR.

Assistance aux réfugiés en A. ,;' ".e

113. Le représentant de la SU8de a rendu càmpte au Comité du voyage qu'il avait
fait, en sa qualité de Président de la dix-neuvièmE:' session, au Burundi, dans la
République centr~fTicaine, au Sénégal, au Soudan, dans la République-Unie
de Tanzanie et en Ouganda. Il a été frappé de la spontanéité avec laquelle la
population locale avait accueilli les nouveaux réfugiés et de la rapidité de leur

11/ Amendement consécutif à l'approbation de l'alinéa a) ci-dessus.
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intégration, souvent facilitée parce qu'ils parlaient la mgme langue et étaient de
la mgme origine ethnique. Il a noté également que l'infrastructure nécessaire,
y compris les logements, les voies d'accès et les services de santé paraissaient
se créer plus vite qu'ailleurs. Les réfugiés arrivaien~ rapidement à pourvoir à
leurs besoins et certains commençaient à pratiquer des cultures marchandes. Il a
constaté que les projets du HCR étaient mis en oeuvre intégralement grâce aux
efforts considérables d'un petit nombre d'agents du HCR t~availlant sur les lieux
et des diverses institutions d'exécution. les projets de développement zonal mis
en oeuvre au Burundi et dans la République centrafricaine méritaient tout le
soutien du Comité, mais il a estimé que le HCR devrait pouvoir assurer la soudure
nécessaire pour la poursuite de ces projets.

114. Ces réfugiés paraissaient avoir un moral excellent et il a remarqué que
beaucoup de leurs enfants étaient très doués et devraient pouvoir tirer un grand
profit de l'aide à l'éducation. Il a eu l'occasion d'assister à l'ouverture d'un
certain nombre d'écoles et a la conviction qu'une assistance plus étendue dans le
domai.ne de l'enseignement secondaire est nécessaire. Il a été frappé de l'esprit
exemplaire de solidarité internationale dont font preuve les gouvernements des pays
en question, et estime avec eux que d'autres visites de membres et en particulier
du Président du Comité exécutif dans ces pays seraient à la fois utiles et
appréciées.

1.:.5. Le Comité a entendu des déclarations dans lesquelles les représentants et
observateurs de divers pays de résidence en Afrique ont donné d'autres rensei­
gnements sur l'évolution de la situation des réfugiÉs dans leurs pays, ainsi qu'un
aperçu de certains des problèmes auxquels ils doiverrc faire face. L'observateur
de la République démocratique du Congo a fait remarquer que des réfugiés
continuaient à arriver dans son pays. Une fraction importante de la population de
réfugiés vit en dehors des zones d'installation et n'est donc pas comprise dans
les statistiques fournies par le HCR.

116. L'observateur d'Ethiopie a dit que le nombre de réfugiés vivaDt au Soudan
était inférieur au chiffre de 31 000 cité dans le document présenté au Comité
(AjAC.96j4l2) et que son gouvernement réservait sa position en cet+-e matière.
L'observateur du Soudan a expliqué que ce nombre avait été calculé d'après celui
des vaccinations et des réfugiés inscrits en vue d'une assistance.

117. Le Comité a noté, à la suite de déclarations du représentant de l'Ouganda et
du Directeur des opérations, que certaines régions, et en particulier celle de
Nakapiripirit, étaient gravement dépourvues d'eau et que le HCR avait entamé des
négociations avec d'autres membres du système des Nations Unies pour se ménager
leur concours financier à un projet d'adduction d'eau à Nakivale, qui nécessiterait
une somme de plus de 636 000 dollars.

118. Evoquant les problèmes des Nigérians déplacés se trouvant dans divers pays
d'Afrique de l'Ouest, le représentant du Nigeria a informé le Comité que le
gouvernement fédéral était prêt, si besoin était, à aider à leur installatioh.
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119. Quand il a examiné les allocations destinées aux réfugiés tibétains, le
Comité a noté l'importance de l'aide accordée à ces réfugiés au Népal et en Inde

1 par le Gouvernement indien et par des organisations non gouvernementales en Inde) 'Ii'
il a noté aussi la coopération étroite qui s'est instituée entre le Gouvernement 1

indien et le RCR qui a créé récewnent une délégation en Inde. 1

il
120. A propos des allocations destinées aux réfugiés chinois à Macao, le repré­
sentant de la Chine a contesté l'exactitude de la remarque contenue dans le
paragraphe lc6 du docœnent A/AC.96/412, d'où il semble ressortir que la stabilité
et la confiance dans l'avenir économique de la zone se rétablissent progres­
sivement. Etant donné les difficultés actuelles, il serait bon, à son avis, pour
aider les autorités à poursuivre leur politique généreuse d'asile, d'augmenter les
allocations proposées ou de prélever, s'il le fallait, une allocation sur le
Fonds extraordinaire du HCR.

Assistance aux réfugiés en Europe

121. Les représentants de quelques-uns des pays européens de premier asile ont
appelé l'attention du Comité sur les difficultés nouvelles auxquelles leurs
gouvernements avaient à faire face, co~~e il est indiqué de façon plus détaillée
au paragraphe 20 du chapitre II ci-à.essus. le représentant de la Turquie a fait
observer que, comme par le passé, son gouvernement faisait lui-mgme tout son
possible pour aider les réfugiés en question, mais qu'il n'était pas exclu qu'il
ait besoin d'un concours financier du HCR à prélever sur les allocations globales.

122. A la suitê d'une déclaration de l'observateur de l'Esp~gne concernant les
difficultés grandissantes auxquelles se heurte.la réinstallation des r€'fugiés,
le représentant des Etats-Unis d'Amérique a expliqué que les autorités intéressées
feraient tout leur possible pour faciliter la délivrance des visas d'immigration
dans le cadre des dispositions législatives en vigueur. Ce représentant ayant
émis l'idée que d'autres possibilités de réinstallation pourraient Gtre envisagées,
le représentant de l'Australie a dit que son pays était prGt à offrir les possi­
bilités de réinstallation nécessaires aux personnes intéressées.

123. L'observateur de Cuba a contesté que le statut de réfugiés pQt gtre accordé
aux Cubains qui quittaient librement leur pays pour s'installer ailleurs comme
émigrants, comme ils le font depuis tant d'années.

Assistance aux réfugiés en AmériSlue latine

124. Le Comité a pris note, à la suit:! de déclarations des représentants du Brésil
et de la Colombie~ des progrès accomplis dans l'installation, en Amérique latine,
de réfugiés ~gés ou autrement handicapés, grâce à la coopération entre le HCR et
les organismes loca'lx exerçant leurs activités dans le domaine des services
sociaux. On a noté l'utilisation judicieuse qui est faite du concours de ces orga­
nisations, comme aussi de volontaires, dans l'oeuvre d'assistance aux réfugiés.
Plusieurs représentants ont dit leur satisfaction de constater que le Haut
Commissaire continuait d'accorder toute son attention aux problèmes des réfugiés
nécessiteux en Amérique latine.
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Décision du Comité

125. le comité exécutif

A approuvé, pour le progralnme du HCR de 1970, un objectif financier
de 5 769 400 dollars, destiné à répondre aux besoins du Haut Co~nissaire
dans le domaine de l'assistance matérielle en 1970;

a)

la.....--------.....:;.-.--------------------

1

1

b) ~ approuvé les allocations particulières d'un total de 5 769 400 dollars
énumérées au tableau III du docwnent A/AC. 96/4l2/Add.1;

c) ;, décidé que le reliquat des allocations destinées à aider des réfugiés
en Grèce au titre des grands projets d'assistance et non encore engagés
à la fin de 1969 sera annulé et que toutes mesures d'assistance nécessaire
pour des réfugiés relevant de ces projets seront progressivement
intégrées aux progra~es ordinaires à venir;

d) A autorisé le Haut COlnmissaire à engager et à dépenser, en 1970, le solde
des allocations, d'un montant de 958 276 dollars 12/, destinées à la
consolidation de l'installation de réfugiés d'Angola dans la République
démocratique du Congo et de la création d'une nouvelle zone d'établis­
sement destinée à des réfugiés soudanais et zambiens, initialement
prévues dans les programmes pour 1968 et 1969 (paragraphes 46 à. 58 du
document A/AC.96/4l2);

e) A noté, à la suite d'une déclaration faite par l'Administration à
la 198ème séance, que l'établissement rural de ces réfugiés pourrait
nécessiter l'addition ultérieure d'allocations spéciales dans le
progra~e pour 1970;

f) A autorisé le Haut Co~issaire à procéder à des ajustements dans les
allocations approuvées, par des virements entre projets ou parties de
projets, à condition qu'il en rende compte au Comité dans le rapport
sur les opérations courantes.

12/ Solde non engagé au 29 octobre 1969.
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VII. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

A. Etats financiers pour 1968, rapport du Comité des commissaires aux
comptes et rapport sur les placements pour 1968

(Point 9 de l'ordre du jour)

126. Le Comité a examiné les états financiers et le rapport du Commissaire aux
comptes (A/AC.96/4cB et A/AC.96/415), ainsi que le rapport sur les placements pour
l'exercice 1968 (A/AC.96/409 et Corr.l).

127. Le représentant du Haut Commissaire, en présentar~ ces documents, a dit que
la proportion des dépenses totales couvertes par les contributions gouverne­
mentales s'était notablement accrue. Ces contributions ont couvert 85,5 p. 100
du coat du Programme en 1968 contre 70,5 p. 100 en 1967, mais cette ~ro~ortion
avait atteint 92,6 p. 100 pour 1964. Il a donné, sur la présentation des états,
un complément d'information 13/.

128. Il ressort du rapport sur les placements que le Haut Commissaire a pu
réaliser un chiffre record d'intérêts sur ses placements en 1968, qui a couvert
l'intégralité de la subvention au budget des Nations Unies. On espère, en dépit
de l'augmentation de la subvention résultant de la décision qu'a prise le Comité
exécutif de porter l'objectif financier pour 1969 à près de 6 millions de dollars,
arriver aux mêmes résultats remarquables en 1969, et même, si possible, tirer de
ce montant une petite contribution pour l'aide.aux réfugiés.

129. Le Comité exécutif a vivement félicité le Haut Commissaire du succès de sa
gestion des placements.

130. On trouvera, dans le compte rendu analytique de la. 199ème séance, la réponse
à une question posée par le représentant de l'Australie.

Décision du Comité

131. 'Le Comité Exécutif

a) A pris note des comptéS de l'exercice 1968 et des statistiques
financières pour la ~ériode 1964-1968 (A/AC.96/408), du rapport du
Comité des commissaires aux comptes et du rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires présenté pour
l'exercice 1968 (A/AC.96/415);

b) A pris note avec satisfaction du rapport sur les placements pour
l'exercice 1968 (A/AC.96/409).

13/ Voir le compte rendu analytique (A/AC.96/SR.199).
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B. Etat des contributions et situation financière ~lobale

(Point 10 de l'ordre du jour)

132. Le Comité a examiné le rapport sur l'état des contributions et la situation
financière générale pour 1969 et 1970 à la date du 31 août 1969 (A/AC.96/420),
ainsi qu'une note sur la campagne de vente de disques du RCR (A/AC.96/420).

133. Le représentant du Raut Commissaire a dit que le fait que l'objectif
financier pour 1969 était porté à environ 6 millions de dollars n'aurait pas
d'incidence sur les perspectives du financement intégral du programme indiquées
au tableau IV du document A/AC.96/4l6, l'augmentation de 320 000 dollars devant
~tre couverte par des contributions gouvernementales et non gouY2rnementales
extraordinaires, le reliquat du produit de la ver:te de disqu(~s microsillons
antérieurs et le produit initial de la vente du disque "Horld Star Festival".

134. Pour ce qui concerne le programme de 1970, sept autres gouvernements ont
annoncé des contributions depuis l'époque OÙ le document AÎAC.96/4l6 a été
distribué, ce qui porte à 70 le nombre des gouvernements contributeurs, contre
53 en 1967. Un concours aussi étendu que possible des gouvernements sera
nécessaire pour 1970. Compte tenu du fait que l'objectif financier initial a été
porté à 5 769 000 dollars, et aussi du fait que des contribu~iuns additionnelles
ont été annoncées à la présente session, il manquera encore environ
400 000 dollars. Le Raut Commissaire va incessamment faire appel aux gouver­
nements pour qu'ils annoncent des contributions pour 1970 à la Conférence de
l'Assemblée générale pour les annonces de contributions qui va bientôt se réunir.

135. Bien qu'on ne connaisse pas encore le résultat définitif de la vente du
nouveau disque microsillon "Horld Star Festival", du fait que des ventes se
poursuivent encore, il est déjà clair que ce disque va rapporter des bénéfices
importants pour l'aide aux réfugiés. Il importe, à cet égard, que les gouver­
nements exonèrent le disque de tout droit ou impôt. Un rapport complet sur cette
question sera présenté au Comité à sa prochaine session.

136. Les annonces suivantes de contributions gouvernementales nouvelles ou
accrues ont été faites au cours de la session:

1

f

,

AUSTRALIE

AUTRICHE

---"-'

Le Gouvernement australien va augmenter de 30 p. 100 sa contri­
bution au programme du RCR : elle passera de 150 000 dollars en
1969 à environ 195 000 dollars en 1970.

Le Gouvernement autrichien se propose d'augmenter de 6 000 dollars
sa contribution financière, qui passera de 24 000 dollars en 1969
à 30 000 dollars en 1970. D'autre part, comme la législation
autrichienne n'autorise pas le remboursement des impôts payés, le
Gouvernement autrichien a décidé qu'un montant équivalant aux
100 000 schillings autrichiens d'impôt perçus sur le disque
microsillon "World Star Festival" serait ajouté, à titre de
contribution spéciale, à l'engagement de contribution pour 1970.
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DANEMARK

FRANCE

ALLEMAGNE
(BEPUBLIQ.UE
FEDERALE D')

PAYS-BAS

NORVEGE

SUEDE

SUISSE

Le Gouvernement danois est disposé, sous réserve de l'approbation
du Parlement, à verser une contribution de 253 300 dollars au
programme du HCR pour 1970, soit une augmentation de 46 p. 100 par
rapport à sa contribution pour 1969 (174 000 dollars). La
Co~~ission danoise de coopération technique avec les pays en voie
de développ~ment a approuvé, pou~ 1970, le versement d'une somme à
affectation non définie de 213 300 dollars au Compte d'éducation,
tant au titre de l'enseignement que pour d'autres activités ayant
le ~aractère d'une assistance technique en faveur des réfugiés.
Cette mgme Commission de coopération technique envisagerait la
possibilité d'accorder une subvention additionnelle au Bureau de
l'OUA pour le placement et l'éducation des réfugiés si cela était
nécessaire et se justifiait.

Le Gouvernement français a l'intention de rembourser directement
au HCR tous les impôts qui pourraient Être perçus sur la vente du
disque "Horld Star Festival".

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, sous
réserve de l'approbation du Parlement, accroîtra de 200 000 dollars
sa contribution au programme du HCR pour 1970.

le Gouvernement néerlandais, sous réserve de l'approbation du
Parlement, portera sa contribution au programme du HCR de
166 000 dollars en 1969 à environ 180 000 dollars en 1970.

Le Gouvernement norvégien, sous réserve de l'approbation du
Parlement, portera sa contribution - à objet non défini - au
programme du HCR de 220 000 doilars en 1969 à 273 100 dollars
en 1970, soit une augmentation de 25 p. 100, et accroîtra de
20 p. 100 sa contribution au Compte d'éducation, laquelle passera
de 50 000 dollars en 1969 à 60 000 dollars en 1970.

le Gouvernement suédois portera sa contribution au programme du
HCR de 300 000 dollars en 1969 à 400 000 dollars en 1970, soit
une augmentation de 33 p. 100. Sa contribution annuelle à objet
non défini, à utiliser dans le cadre du programme ou hors programme,
passèra de 300 000 dollars en 1969 à 400 000 dollars en 1970. Une
contribution à objet défini de 310 000 dollars sera versée au
t Jmpte d'éducation pour la création de séries de classes
secondaires en Ouganda, la moitié de cette contribution constituant
une annonce ferme et l'autre moitié étant sujette à l'approbation
du Parlement. Le Gouvernement suédois fournirait aussi une
contribution d'au moins 450 000 dollars au programme pour 1971
et de 5CO 000 dollars au programme pour 1972 et, sous réserve de
l'approbation du Parlement, une contribution à objet non défini
d'au moins 400 000 dollars pour chacune de ces deux années.

Sous réserve de l'approbation du' Parlement, le Gouvernement suisse
se propose de porter sa contribution au programme du HCR de
700 000 francs (162 000 dollars) pour 1969 à 800 COO francs
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(environ 185 000 dollars) pour 1970, soit une augmentation de
14 p. 100. Le Gouvernement suisse versera également, en 1969,
une contribution spéciale de 250 000 francs suisses (58 000 dollars)
au titre du projet d'établissement rural de réfugiés soudanais à
Gambela (Ethiopie).

137. Le Comité a entendu une déclaration du représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relative à une nouvelle campagne d'appels de
fonds appelée lIThe Student Appeal for Refugees in Africall (SARA) (Appel lancé par
les étudiants en faveur des réfugiés en Afrique) qui doit être menée au
Royaume-Uni avec l'appUi des pouvoirs publics. Des associati.ons d'étudiants de
tout le pays participeront à cette campagne, grâce à laquelle on espère rassembler
des fonds importants pour l'aide aux réfugiés en Afrique. Un représentant a dit
que l'on devrait encourager l'organisation de campagnes analogues dans d'autres
pays.

138. Le Comité, en remerciarr~ tous les gouvernements intéressés, a rendu hommage
aux pays scandinaves dont la contribution globale à l'oeuvre d'assistance aux
réfugiés en 1969, y compris le Programme d'assistance du HCR et le Compte
d'éducation, atteint un total d'environ 2 millions de dollars.

139. Le Haut Commissaire, en remerciant les gouvernements des contributions
qu'ils avaient annoncées, a souligné que le Programme, qui apportait seulement le
strict minimum d'assistance nécessaire, devrait être financé d~ns toute la mesure
du possible par des contributions gouvernementales de façon à élargir les
possibilités d'action hors programme grâce aux donations privées. De plus, les
donateurs privés considèrent qu'il ~'~st pas normal qu'ilS aient à combler l'écart
entre l'objectif financier du Programme du HCR de caractère gouvernemental et les
contributions reçues des gouvernements pour le mettre en oeuvre.

Décision du Comité

140. Le Comité exécutif

A

a) A pris note des rapports présentés par le Haut Commissaire dans le
document A/AC.96/415 sur l'état des contributions et dans le document
p,'/AC.96/420 sur le disque microsillon lIWorld star Festival l1

;

b) A constaté avec satisfaction que, bien que le total des concours gouver­
nementaux n'atteigne pas encore les objectifs fixés pour le Programme
du HCR, le nombre des contributions gouvernementales et celui des gouver­
nements contributeurs ont augmenté pendant la période considérée;

..
c) A en outre exprimé l'espoir que cette tendance se maintiendra,

notamment en raison des problèmes croissants que posent les réfugiés
dans certaines régions;
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d) A demandé instamment aux gouvernements qui fournissent une contribution
régulière d'accroître le concours financier qU'ils apportent annuellemen~

e) A prié le Haut Commissaire de continuer à lancer des appels pour que les
gouvernements soient aussi nombreux que possible à devenir contributeurs
réguliers.

Le Comité exécutif

B

a) A pris note avec satisfaction du grand succès de la vente du nouveau
disque microsillon "World Star Festival" et du fait que des représentants
d'autres institutions des Nations Unies et d'organisations gouverne­
mentales avaient contribué à ce résultat;

1"
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1
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1

1

1
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j
;

b) A constaté avec satisfaction que bon nombre de gouvernements avaient bien
voulu exonérer le nouveau disque des droits à l'importation et de
l'impôt, ou accepté de reverser au HCR le produit de ces taxes, comme
l'avait recommandé le Comité dans sa décision prise antérieuren~nt en
cette matière;

c) A demandé instamment aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait
d'envisager favorablement la possibilité de reverser au HCR le produit
des droits et taxes perçus sur la vente du disque "World Star Festival".

C. Dépenses administratives pour 1970

(Point Il de l'ordre du jour)

141. Le Comité a examiné le projet de budget ordinaire du HCR pour 1970 établi
par le Haut Commissaire à l'attention de l'Assemblée générale (A/AC.96/414) ainsi
que le rapporu du Comité consultatif des Nations Unies pour les questions
administratives et budgétaires sur ce projet de budget (A/AC.96/414, annexe II).

142. Le représentant du Haut Commissaire a expliqué que le budget ordinaire
couvrait, non seulement les frais généraux du HCR et le coût de l'administration
des.programmes d'assistance matérielle, mais aussi tout le programme de protection
internationale et d'information du RCR, ainsi. que le maintien de contacts réguliers
avec les gouvernements et les organisations intergouvernementales et non gouverne­
mentales, sans lesquels le HCR serait dans l'impossibilité de s'acquitter de ses
tâches. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter le projet de budget du HCR pour 1970
tel qu'il a été présenté, avec toutefois une réduction de 25 000 dollars.

143. Le Haut Commissaire a réussi, ces dernières années, à ne pas accroître le
montant de ses dépenses administratives en transférant, lorsque c'était possible,
du personnel dans les secteurs OÙ il était le plus nécessaire. ToutefOis, ces
possibilités de transfert dans le cadre de l'effectif budgétaire actuel ont été
épuisées en 1969 et, pour garder un effectif minimal à ses délégations en Europe,
le Haut Commissaire a dû proposer de créer un petit nombre de postes en 1970,

1
1,
i
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création dont le bien-fondé a été reconnu par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires.

144. Le représentant du Haut Commissaire a rappelé que le Comité consultatif
avait suggéré d'étudier la possibilité de remplacer certains représentants du HCR
en Europe et dans les Amériques par des correspondants à temps partiel. Le Haut
Commissaire a déjà évidemment songé à cette possibilité partout où elle était
envisageable. Il aimerait, cependant, savoir ce que le Comité pense de la
suggestion du Comité consultatif. Le HCR aura, en 1970, neuf délégations en
Europe et trois bureaux dans les Amériques, y compris celui du Siège des
Nations Unies, à New York. Il a en outre quatre correspondants en Europe et deux
en Amérique latine. Ces correspondants sont des personnalités locales qui
travaillent pour le HCR en sus de leurs activités normales. Les honoraires
qu'elles perçoivent sont essentiellement une indemnité destinée à couvrir leurs
frais.

145. Aucun poste pour dépenses imprévues n'a été inscrit dans le projet de
budg~t. Cette question est examinée actuellement par l'Assemblée générale et le
Haut Commissaire espère que la décision qu'elle prendra lui permettra d'user
d'une disposition de ce genre. Entre-temps, il a la possibilité de présenter, si
besoin était, un budget réVisé en novembre.

146. La plupart des orateurs, tout en se à.éclarant favorables en principe à une
réduction des dépenses administratives, ont estimé qu'elle ne devait pas avoir
pour effet de compromettre l'exécution des tâches indispensables dans le domaine
de la protection internationale des réfugié~ et de l'aide qu'il convient de leur
apporter. Ils ont déclaré ne pas comprendre comment ces tâches pourraient être
menées comme il convient dans les pays OÙ existe une population importante de
réfugiés, sans des contacts quotidiens entre le HCR et les départements
ministériels, aux échelons administratifs et techniques. Ils ont douté qu'un
correspondant à temps partiel puisse assurer ces tâches avec succès et ont estimé
que des délégations dotées d'un personnel travaillant à plein temps restaient
indispensables, eu égard notamment aux nouvelles arrivées récentes de réfugiés.
Plusieurs représentants ont fait valoir qu'outre leurs activités de protection et
d'assistance internationales, les délégations du HCR remplissaient un rôle utile
du fait qu'elles entretenaient l'intérêt porté par le public aux problèmes des
réfugiés, grâce notamment à leurs contacts avec les organisations privées
travaillant pour les réfugiés, action indispensable pour que les gouvernements
puissent, à leur tour, renforcer l'appui qu'ils apportent au HCR.

147. Trois représentants ont estimé que la suggestion du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires méritait une étude.attentive. Etant
donné que les problèmes de réfugiés ont beaucoup changé, ils ont estimé qu'on
pourrait envisager, à l'avenir, de remplacer certaines délégations européennes
du HCR par des correspondants, les fonds ainsi libérés pouvant être u~ilisés là
où ils seraient le plus nécessaires, en Afrique par exemple.

148. Un représentant a souligné l'importance des activités de protection en
Amérique latine et a estimé que le bureau régional créé pour ce continent était
indispensable.
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149. le Haut Commissaire a dit qu'il avait toujours attaché le plus grand prix
aux vues du Comité consultatif et qu'il avait déjà discuté de sa suggestion avec
quelques gouvernements de pays européens, mais que ceux-ci n'étaient pas actuel­
lement en mesure d'accepter que les délégations soient remplacées par des corres­
pondants, en raison du nombre important de réfugiés qu'ils avaient accueillis et
de la difficulté de prévoir l'évolution des événements. Il a confirmé qu'outre
leurs activités dans le domaine de la protection, les délégations jouent un rôle
actif dans les appels de fonds privés et dans l'information du public. Le liCR
n'en est pas moins tout à fait disposé à saisir de nouveau les gouvernements
intéressés de la question en vue d'examiner la si~uation particulière de chaque
pays. L'attitude des gouvernements des pays où le liCR est représenté serait,
cependant, un facteur décisif important.

1 Décision du Comité

150. Le Comité exécutif

Conscient de la charge considérable et croissante que fait peser sur les
ressources du Haut Commissaire la solution des grands problèmes de réfugiés en
Afrique et en Asie,

Conscient aussi des problèmes de réfugiés qui se posent en Europe et dans
les Amériques et qui continuent à nécessiter la pleine attention de l~ communauté
internationale,

Estimant que les efforts déployés par le Haut Commissaire pour répondre
aux besoins en Afrique et en Asie ne doivent p'as compromettre ses possibilités
d'assurer la protection internationale et une.assistance limitée aux réfugiés
en Europe et dans les Amériques et de se ménager, dans ces régions, le maximum
de concours pour son action universelle,

a) A pris note avec satisfaction du projet de budget du Haut Commissaire
pour l'exercice 1970;

b) A considéré que le remplacement des représentants à plein temps du
Haut Commissaire en Europe et dans les Amériques par des correspondants
à temps partiel affaiblirait indûment, en ce moment, sa faculté
d'exercer le rôle important qui lui incombe dans ces régions;

c) A exprimé l'espoir que l'idée du Haut Commissaire que le Comité exécutif
a fait sienne à sa dix-neuvième session, à savoir qu'en raison du
caractère de sa mission et des aléas qu'elle comporte, le RCR doit
disposer d'une réserve pour dépenses imprévues, sera dûment prise en
considération par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session.
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ANNEXES

ANNEXE l

DECLARATION DU HAUT COMMISSAIRE AL' OUVERTURE DE LA VINGTIEME SESSION
DU COMITE EXECUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE

Je voudrais d'abord vous féliciter vivement~ Monsieur le Prési&ent, de votre
élection à la présidence de notre ~ession et féliciter aussi le Vice-Président,
M. l'Ambassadeur Oviedo, et le Rapporteur, M. Kaudemir. Je me réjouis à l'idée de
travailler en contact étroit avec les membres du Bureau et je s~is sûr que notre
session va être stimulante et pleine d'intérêt. Je voudrais aussi m'associer à
ce qu'a dit le Président sortant au sujet des graves inondations qui se sont
produites en Algérie et en Tunisie et exprimer aux représentants de ces pays et,
par leur intermédiaire, à leur gouvernement, les condoléances du Haut Commissariat
et sa compassion pour toutes les victimes dans le malheur qui les frappe.

Un an s'est écoulé depuis notre dernière session et la situation ne s'est pas
améliorée dans le monde. Tant s'en faut, je le crains, et cet état de choses a eu
des répercussions sur les problèmes de réfugiés que nous sommes appelés à tenter
de résoudre. Pour la seule Afrique, le Haut Commissariat constate que le nombre
des réfugiés atteint le million, sans que les ressources qu'il peut leur consacrer
soient celles d'un millionnaire. En Europe également, nous avons suivi avec
inquiétude l'évolution des événements. Alors que nous espérions, depuis quelques
années, qu'il ne se poserait plus de graves problèmes de réfugiés en Europe, nous
avons vu apparaître, récewment, certains problèmes que nous devons suivre de très
près.

Si vous le permettez, je me bornerai à faire le point et à essayer de
nous en sommes dans les activités internationales en faveur des réfugiés.
effet, la communauté internationale s'occupe de leur problème depuis près
20 ans et bien des choses se sont passées depuis lors. A l'époque de
Fridtjof Nansen, premier Haut Commissaire pour les réfugï.és de la Société des
Nations, qui a toujours été pour nous un symbole et dont nous avons récemment
honoré une fois de plus la mémoire ici même, à l'occasion de la remise de la
médaille qui porte son nom, les activités de protection internationale, qui
demeurent la mission essentielle du RCR, étaient encore embryonnaires. Il n'est
pas sans intérêt de rappeler qu'à cette époque les réfugiés ne jouissaient ni des
droits ni du statut qu'ils possèdent aujourd'hui. Une population comprenait,
grosso modo, deux catégories de personnes : les ressortissants du pays et les
étrangers, et l'on pouvait traiter les étrangers plus ou moins comrr.2 on
l'entenda~t. Ceux-ci pouvaient, certes, retourner dans leur pays, mais la notion
juridique de réfugié n ' existait pas, et même la délivrance ou. la reconnaissance· '"
du passeport Nansen, dont nous nous souvenons tous, ne constituait pas pour les
gouvernements une obligation. En 1951, époque où les activités du HCR ont
commencé, et même plus tard, le problème des réfugiés était jusqu'à un certain
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point, considéré ~ans l'optique des relations entre l'Est et l'Ouest, et il a
fallu au HCR beaucoup de temps et de persévérance pour faire adopter les
instruments juridiques indispensables qu'énonçaient les droits Œe ces réfugiés.
Bien des choses se sont passées depuis lors. la Convention de 1951 a défini ces
droits et elle a été complétée par le Protocole de 1967. Le nombre d'adhésions à
ces deux instruments est de 57 pour la Convention et de 34 pour le Protocole, la
plus récente (et non des moindreë) étant celle de la Zambie, que je suis heureux
d'annoncer. Je crois savoir que d'autres ratifications sont attendues et j'espère
vivement qu'elles vont être annoncées, peut-être même au cours de la présente
session.

D'autre part, une Convention régissant les aspects propres aux problèmes de
réfugiés en Afrique a été adoptée à l'unanimité le 10 septembre à Addis-Abéba
lors de la récente réunion au sommet de l'Organisation de l'unité africaine.
L'adoption de cette Convention est un grand pas en avant. Elle définit en termes
précis les devoirs des Etats en matière d'asile. Elle souligne le pri~lcipe

intangible au non-refoulement. Ellé proclame aussi la nécessité de contenir ou
de réprimer les activités subversives, aspect fonàanlental de toute action en
faveur des réfugiés non seulement en Afrique, mais aussi partout où ces activités
risquent de compromettre les relations entre les Etats et créer de sérieux
problèmes pour les gouvernements des pays membres.

Parmi les instruments juridiques fondamentaux, on peut citer aussi la
déclaration sur l'asile territo~~al, adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
générale, qui réaffirme le principe de l'asile. Il faut se rappeler qu'apr~s tout,
l'asile signifie essentiellement qu'un pays doit, bon gré mal gré} ad~ettre la
personne qui y cherche refuge, et c'est précisément ce qu'affirme cette
déclaration.

Des progrès satisfaisants ont donc été réalisés et nous avons aujourd'hui la
mission et le devoir de faire en sorte que les idées proclamées et acceptées par
écrit se traduisent effectivement dans la pratique, en d'autres termes de veiller
à agir conformément aux principes que nous proclamons. Un gouvfJrnement hésiterait,
aujourd'hui, à refouler des réfugiés et à les renvoyer dans un pays où ils
craignent pour leur vie. En revanche, lorsqu'il s'agit d'assurer des droits à ces
mêmes réfugiés dans le pays où ils ont reçu asile, il y a parfois une légère
différence entre la théorie et la pratique •. Dans certains pays où j'ai eu
l'occasion de slJulever des problèmes de protection internationale, il ne s'agit
pas 'tellement de savoir si les instruments juridiques actuels ont été signés.
C'est plut6t une question d'attitude d1dsprit, de façon de c0ncevoir les problèmes
de réfugiés. Cette attitude varie d'un Vays à l'autre et d'un continent à l'autre.
C'est pourquoi j'ai le se- .timent que le BeR a notainment pour r61e d'essayer
d'encourager une évolution favora?'!.'> des attitudes d'edprit.

Si nous nous bornions à des a~Givités de protection internationale et
6.'assiste>:i&è juridique, nous ne serions pas de grand secours pour les réfugiés
qui se trouvent dans le besoin. C'est pourquoi nous avo~s un programme d'action
qui est inême 'la raison d'être de notre présente réuilicn, puisque l'organe qui
siège ici est le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire. Un examen de
ce programme suffit à donner une idée de l'évolution des événements. Il n '·en
existait pas lorsque le HCR a commencé à fonctionner Gt le premier Haut Commissaire
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pour les réfugiés ch~rchait alors désespérément à susciter des contributions
bénévoles, pour financer des projets d'assistal~ce matérielle en faveur des
réfugiés les plus nécessiteux et, en particulier, pour mettre en route le
programme du Fonds d'urgence des Nations Unies pour les réfugiés, qui comprenait
des projets de logement en République fédérale d'Allemagne et en Autriche et dont
certains des membres du Comité, ici présents, se souviendront peut-gtre encore.
Aujourd'hui 1 plus de 40 délégations et correspondants du ~CR s'occupent, dans le
monde entier, de la mise en oeuvre de programmes quelquefois modestes, quelquefois
de grande envergure, dans plus de 50 pays. Ces programmes comprennent toutes
sortes d'activités complexes et sont d'une grande importance pour les réfugiés
eux-mgmes. A titre d'illustration, je rappellerai qu'à cSté de projets destinés
à assurer des soins dans des cas individuels de réfugiés handicapés, de personnes
ggées par exemple, dans certains pays européens, nous avons mis en route de
grands programmes d'aménagement rural en Afrique équatoriale. Concurremment,
nous venons en aide à des réfugiés tibétains dans les montagnes du Népal, en Asie,
et nous exécutons des programmes d'enseignement et de formation professionnelle
en faveur de réfugiés de Zanzibar dans la région torride du golfe Persique.

Ce ne sont là que quelques exemples des activités de nos programmes qui
caractérisent des étapes importantes de l'histoire de l'aide internationale aUX
réfugiés.

Ces programmes ont été maintenant renforcés et conSOlidés, non seulement
grâce aux concours généreux apportés par les gouvernements, mais aussi par suite
du resserrement récent de la coopération entre institutions. Nous avons une
dette de gratitude, en cette matière, vis-à-vis des organes des Nations Unies
qui s'occupent plus particulièrement du développement économique et social et
dont beaucoup sont représentés dans cette salle. C'est là aussi un phénomène
nouveau important. Nous devrons nous attacher à renforcer encore le programme,
à bien des égards, grâce à la coopération entre institutions, car si nous voulons
que les activités du HCR puissent s'effacer progressivement, et pouvoir leur
fixer une date limite dans certains pays en voie de développement, ce sera, comme
en a déjà convenu le Comité, grâce au r~nforcement de la coopération entre
institutions. A cet effet, de nouvelles procédures importantes ont été étudiées
et définies à la, réunion interorganisations que nous avons convoquée en
janvier 1969 et où, grâce aux efforts concertés des représentants des institutions
spécialisées et des programmes des Nations Unies, ncus avons réussi às~éfinirde

quelle façon les diverses institutions apporteraient un concours au HCR dans les
pays en voie de développement.

Le Programme du HCR s'est également étoffé à la suite des activités
entreprises dans le domaine de l'enseignement primaire. Il faut noter, en
particulier, les dispositions importantes adoptées hors programme, par l'in.ter­
médiaire du Compte d'éducation des réfugiés, en matière d'enseignement pt'lS'G­
primaire; en effet, en l'absence de ces activités d'enseignement primaire et·
secondaire, il ne saurait guère ~tre question d'intégrer les réfugiés et de les
doter des moyens de pourvoir eux-mêmes à leurs besoins. Je soulignerai à ce
propos que, sans la grande générOSité des pays scandinaves, nos activités dans
le domaine de l'éducatj.on n'auraient eu, en grande partie, qu 'un caract~re

théorique.



En ce'qui concerne la réinstallation par voie de migration, un grand pas en
avant a été fait. Les contingents d'immigrations ne sont plus restrictifs au
point de mettre dans un cruel embarras les familles des réfugiés dont les membres
se trouvaient parfois devant un dilemme : rester ensemble ou accepter des
possibilités de réinstallation offertes outre-mer. Grâce au bon fonctionnement du
mécanisme de la réinstallation, aux efforts magnifiques déployés par le Comité
intergouvernemental pour les migrations européennes, au concours inlassable des
instittrtions bénévoles représentées ici, ainsi qu'à la générosité des pays
d'immigration, dont l'attitude humanitaire vis-à-vis des problùmes s~éciaux des
réfugiés n'a cessé de s'affirmer depuis quelques années, nous n'avons pas été
débordés per des situations auxquelles il aurait été, autrement, difficile de
faire face_ Je pense en particulier à celle qui s'est produite récemment en
Europe, à la suite de certains événements. C'est grâce aux mesures spéciales
prises par des pays comme la Suisse et par des pays d'immigration comme
l'Australie, le Canada et les Etats-Unis, que les mouvements ont pu être assurés
et qu'on a pu éviter, en Europe, un retour de la situation de l'après-~uerre

immédiat Oil tant de malheur{!ux se sont trouvés entassés dans des camps. Nous
devons veiller à ce que les mouvements soient ininterrompus. C'esi; ~ourquoi je
demande instamment à tous les gouvernements qui peuvent jouer un rôle pour cet
aspect très important de la réinstallation, de continuer à accueillir libéralement
les réfugiés quand nous le leur demandons; ils aideront ainsi, en même temps, les
pays de premier asile qui ont si généreusement ouvert leurs frontières à ces
personnes et qui risquent de se trouver dans une situation très difficile si les
gouvernements des pays d'immigration n'y mettent pas du leur. Je voudraIs
rappeler aussi que, si la cadence de ce mouvement n'était pas maintenue, nous
nous trouverions bientôt aux prises, dans les pays de premier asile, avec des
problèmes politiques et financiers beaucoup plus difficiles à résoudre parce que,
si ces pays ne peuvent plus tabler sur une cadence normale de réinstallation des
réfugiés, ils de~anderont nécessairement au HCR de les aider à les intégrer sur
place. Cela signifie qu'en définitive je pourrais me voir contraint de revenir
devant le Comité pour lui demander une contribution financière en faveur des
réfugiés en Europe, ce que nous voudrions éviter en raison du grand nombre
d'autres situations prioritaires auxquelles nous devons faire face dans d'autres
parties du monde.

Il est évident que, dans l'exécution d'un programme dynamique de C2 genre,
qui porte sur tant de problèmes différents dans des parties du monde différentes,
nous d~vrons vous demander, de temps en temps, des réaménagements et aussi subir,
de temps en temps, des échecs. En Ethiopie, où nous avons depuis quelque temps
des raisons de penser qu'un programme d'importance majeure est sur le point d'être
mis en oeuvre, après des retards dont nul n'est responsable, il se peut que le
programme de 1969 doive être légèrement modifié. Des ajustements peuvent aussi
être nécessaires, par exemple en République-Jnie de Tanzanie et dans d'autres
pays d'Afrique, en raison des arrivées continuelles de nouveaux groupes de
réfugiés. Dans la République démocratique du Congo, de grands programmes
d'intégration rurale ont dû rester en souffrance, en attendant qu'on puisse
prendre les dispositions nécessaires pour les mettre en oeuvre. Il faudra
pêut-être modifier le programme pour 1970 pour t~nir compte de cette situation.
Pour ce qui est de la coopération entr8 institutions, il s'est quelquefois
produit des retards dans les dispositions visant à assurer la relève par d'autres
institutions. Nous ne pouvons pas toujours espérer que la prise en charge des
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activités par le Progra~ne des Nations Unies pour le développement (PNUD) et les
institutions spécialisées s1 0pérera sans difficulté comme ce fut le cas au Burundi,
par exemple, et de nouveaux investissements du HCR risquent d 1être indispensables.
la raison en est que, dans les régions du monde en voie de développement et,
notamment" en Afrique" les gouverr.ements hésitent quelquefois à donner la priorité
aux problèmes des réfugiés dans leurs plans économiques et sociaux de dévelop­
pement zonal à long terme. En conséquence, ils tardent un peu à demander au FNUD
et aux institutions ùe prendre la relève. Cela tient aussi quelquefois à la
complexité du mécanisme, qui fait que des mesures plus expéditives seraient
utiles. C1 est pourquoi je m1efforce toujours de participer pleinement aux travaux
du Comité administratif de coordinationj c'est aussi pourquoi j'attache un grand
prix aux efforts que fait le Conseil économique et social pour améliorer encore
le mécanisme des Nations Unies.

Nous nous trouvons aussi, évidemment, devant des problèmes que nous n'avions
pas prévus lorn~u, ~ppp~eissent des situptions nouvelles. Nous recevons actuel­
lement bon nombre de nouvelles demandes émanant en particulier de gouvernements
d'Afrique de l'Ouest, comme suite à la situation existant au Nigéria et notamment
au fait que certaines personnes déracinées sont passées dans le8 pays voisins.
Ces pays sont maintenant entrés en rapport avec le RCR pour discuter objectivement
de ces problèmes.

Le Comité n'ignore pas non plus les problèmes que posent les cas individuels
de plus en plus nombreux dans les agglomérations urbaines en Afrique. Cette
évolution nous oblige, de temps en temps" à apporter des ajustements aux
programmes. C'est pour cette raison que nous attachons tant d'intérêt à la
création du Bureau de l'Organisation de l'unité africaine pour le placement et
l'éducation des réfugiés et au bon départ qu'ont fait ses opérations. Nous nous
félicitons de la présence parmi nous de ItAmbassadeur Bâ" chef de ce bureau, qui
va suivre les travaux de toute la session. Il est clair que ctest à llOrganisation
de llunité africaine et à ce bureau qu'il incombera essentiellement de stefforcer,
avec le concours du HCR, de régler cette accumulation de cas individuels dans les
agglomérations urbaines en Afrique. Il ntest pas moins clair que le Bureau de
ItOUA pourra surtout placer des personnes possédant déjà des compétences
techniques, ayant fait certaines études ou ayant une spécialité, et qui seront les
bienvenues dans les pays africains à la vie économique desquels elles peuvent être
intégrées. Quant à celles qui n'ont pas de formation, de compétence ou de métier
particuliers, ou qui ntont même aucune instruction, il faudra peut-être exécuter
un programme en leur faveur.

En considérant les progrès réalisés dans le domaine de la protection et dans
celui de l'assistance matérielle, il faut songer qu'avant de dresser ce programme
dtactivité le HCR s'emplOie, dans l'esprit des résolutions de ltAssemblée générale,
à promouvoir le rapatriement librement consenti, qui reste l'une des meilleures
sinon la meilleure des solutions à tout problème de réfugiés. Les chiffres sont
éloquents. Il suffit de dire que nous avons rapatrié près de 200 000 réfugiés
depuis que le HCR a commencé ses activités. Il faut donc aussi maintenir vivant
le principe du rapatriement librement consenti.

Si l'on songe à tous ces aspects de notre activité, quelles sont alors ies
incidences du rôle politique et diplomatique du RCR? Là encore, je pense que
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nous devons faire le point des progrès réalisés. A l'époque où le HeR n'en était
qu'à ses débuts l les gouvernements des pays d'origine des réfugiés n'avaient pas
de rapports avec lui. Le HeR était considéré l dans le système des Nations Unies l

comme une institution chargée de traiter de problèmes très difficiles et très
délicats 1 dont les autres institutions des Nations Unies ne tenaient pas trop à
se mgler. la situation a changé du tout au tout. L'action du HeR se déroule
peu à peu dans un climat de coopération. Les gouvernements des pays d'origine
examinent avec lui les problèmes de leurs ressortissants qui se trouvent en
dehors des frontières de leur pays en raison de circonstances imprévues. Nous
pouvons désormais assurer la protection de ces ressortissants l tout en maintenant
les relations avec les gouvernements des pays d'origine. De plus l comme je l'ai
déjà dit l les institutions des Nations Unies sont désormais prgtes à s'associer
aux activités du HeR et constatent que cette collaboration leur permet parfois de
s'acquitter de certaines des tâches qui leur sont assignées par diverses
résolutions des Nations Unies. Il est également intéressant l à mon avis l de noter
que les gouvernements ont compris le rôle que le HCR pouvait jouer pour améliorer
les relations entre pays voisins, ,en résolvant des problèmes de réfugiés
rapidement, discrètement et sans éclat. Tel est précisément notre désir : créer
un climat propre à éveiller l'intérêt de tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies. C'est probablement pour cette raison qu.e le HCR a reçu, de
l'Assemblée générale, ce que je considère comme le plus grand hommage qu'elle lui
ait rendu depuis qu'il existe, lorsqu'elle a adopté par acclamation le rapport
annuel du HCR qui lui a été présenté à sa vingt-troisième session et cela à une
époque où le monde passait par une période très difficile. Espérons que cette
résolution se traduira par des actions concrètes et constituera une inspiration
pour l'avenir. On reproche souvent aux Nations Unies le caractère parfois
abstrait de leurs débats, mais ce reproche ne peut être adressé à notre Comité
exécutif. Ce Comité traite de problèmes humanitaires de façon concrète et,
pendant la semaine qui vient, sera appelé à discùter de solutions concrètes à ces
problèmes. C'ést pourquoi je suis certain que la présente session sera stimulante
et féconde en résultats.

Vous me pardonnerez d'avoir évoqué certaines considérations de caractère un
peu philosophique. L'activité du HCR, comme vous le savez, est strictement
humanitaire et apolitique. Tel est le sens profond de mon mandat et c'est
peut-être ce qui nous permet parfois de résoudre des problèmes essentiellement
politiques par des moyens qui ne le sont pas. L'histoire de nos activités en
apporte la preuve. Je ne peux malheureusement les citer toutes, mais j'espère que
les résuitats acquis convaincront les gouvernements de pays d'autres parties du
monde, où le problème des réfugiés est encore mal défini et ne s'est pas manifesté
de manière très nette, de faire appel à l'aide du HCR s'il est en mesure de la
fournir.

Tout cela ne sera possible que si les moyens financiers dont dispose le HCR
restent adéquats et je suis heureux de pouvoir signaler un grand progrès à cet
égard. Le nombre des gouvernements contributeurs a augmenté et beaucoup des
contributions annoncées ont augmenté aussi. L'année 1969 est la première où
70 gouvernements participent au financement du Programme du HCR. Je voudrais,
toutefois, rappeler, comme on l'a souligné précédemment, que le Programme doit
être financé intégralement par des contributions gouvernementales. Pour y
parvenir, il faut que d'autres gouvernements acceptent d'augmenter leurs
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contributions et que ceux qui n'ont jamais versé de contribution en apportent une.
Ce sera facile si certains gouvernements qui consacrent des sommes considérables
à l'aide bilatérale en affectent une faible partie au Programme du RCR, financé
multilatéralement.

En conclusion, je pense que le RCR a créé un certain dispositif d'action.
Mais nous devrons nous attacher à voir plus loin et, de même que s'est élaborée,
avec le temps, la notion de réfugié et que les réfugiés ont fini par acquérir des
droits 1 nous pouvons nourrir le fervent espoir qu'un jour viendra où il n'y aura
plus de réfugiés, où régneront la paix et la justice et où le RCR perdra sa
raison d'être. la civilisation est peut-être avant tout le droit qu'a tout homme
de vivre dans son pays.
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ANNEXE II

RECAPIWLATION DES ALLOCATIONS APPROUVEES AU TITRE DU
PROGRAMME POUR 1970

1

\

Section

l
II

III
IV
V

VI
VII

VIII
IX
X

XI
XII

XIII
XIV

XV
XVI

XVII
XVIII

XIX
XX

XXI
XXII

XXIII
XXIV

Pays, région ou activité

Autriche
Botswana
République centrafricaine
Congo (République démocratique du)
Ethiopie
Extrême-Orient
République fédérale d'Allemagne
France
Grèce
Inde
Italie
Amérique latine
Macao
Moyen-Orient
Népal

.Sénégal
Espagne
Soudan
Etats sous régime de traité
Ouganda
République arabe unie
République-Unie de Tanzanie
Afrique de l'Ouest
Zambie
Allocations globales :

Installation sur place
Réinstallation
Rapatriement
Assistance juridique
Aide d'appoint
Réserves
Subventions

Total
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Allocations proposées
à la vingtième session

(En dollars des
Etats-Unis)

35 600
47 000

200 000

649 500
45 000
47 000
25 cao
72 000

300 000
32 500

2)16 000
115 000

56 800
49 cao

170 000,
123 000
420 000
la 000

925 000
43 000

458 000
1CO 000
162 000

60 000
270 000

25 000
13 000
45 000

450 oco
525 000

5 769 400
."~'-.~~~'
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